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LE MOT
du Président
 2020 fut une année exceptionnelle  

 à bien des égards. 

Nous avons, en effet, dû faire face à 
une crise sanitaire sans précédent 
qui a totalement bouleversé nos pra-
tiques de travail. Dans ce contexte, 
nous avons dû nous adapter et avoir, 
notamment, recours aux visioconfé-
rences en toute circonstance. Même 
si l’absence de réunions et rencontres 
physiques s’est imposée durant plu-
sieurs mois, nous avons su maintenir 
un lien permanent avec nos interlocu-
teurs en Occitanie comme à Bruxelles. 
Nous avons, ainsi, continué à jouer 
ce rôle de trait d’union entre le ter-
ritoire régional et la sphère de déci-
sion européenne.

Bien que nous ayons rencontré des 
conditions de travail exception-
nelles, l’activité de l’association n’a 
connu aucun ralentissement. Elle a, 
en effet, été marquée en 2020 par 
de nombreuses décisions politiques 
majeures : mutualisation d’une par-
tie des dettes nationales nées de la 
pandémie de coronavirus via la créa-
tion d’un fonds de relance, adoption 
du cadre financier pluriannuel pour 
la période 2021-2027, objectifs cli-
matiques revus à la hausse (réduction 
des gaz à effet de serre de 55 % d’ici 

à 2030 et neutralité carbone à l’ho-
rizon 2050), versement des fonds eu-
ropéens soumis au respect de l’Etat 
de droit, Traité commercial avec le 
Royaume-Uni, accord UE-Chine sur les 
investissements.

D’autre part, les membres de l’asso-
ciation ont poursuivi leur dialogue 
avec les instances européennes mais 
aussi suivi avec intérêt les décisions 
autour du futur cadre financier 2021-
2027. C’est dans cette dynamique que 
trois nouveaux membres, Montpel-
lier Méditerranée Métropole, Nîmes 
Métropole et le Syndicat mixte Trifyl 
viennent de rejoindre Occitanie Eu-
rope. Je m’en réjouis d’autant que les 
apports substantiels de ces nouveaux 
membres, tant en termes de dos-
siers à dimension européenne que 
de moyens supplémentaires, contri-
bueront au renforcement de notre 
lobbying à Bruxelles mais aussi à 
promouvoir les forces et pôles d’ex-
cellence de l’Occitanie.

Ces constats nous permettent d’en-
visager 2021 sous de meilleurs aus-
pices. Cette nouvelle année sera 
l’occasion de débuter une nouvelle 
phase de programmation, avec les 
opportunités qu’elle représente. Elle 
constituera également un moment 
charnière pour l’Europe qui, dans ce 
monde globalisé, devra, en affirmant 
ses valeurs et défendant les intérêts 
de ses citoyens, faire la démonstration 
de son caractère incontournable.

Romain PAGNOUX, 
Président d’Occitanie Europe



Rapport d’Activité 2020  |  4

QUI SOMMES NOUS ?
Les bureaux régionaux à Bruxelles
 Plus de 300 collectivités régionales et locales européennes ont ouvert  

 un « bureau de représentation » dans la capitale belge depuis le milieu  

 des années 1980. 

Les structures diffèrent (personnel, 
budget) fortement d’un pays à l’autre, 
notamment en fonction du contexte 
institutionnel des États.

EXEMPLES :

 ^ Bratislava : 2 personnes 

 ^ Hollande du Nord : 3 personnes 

 ^ Toscane : 8 personnes 

 ^ Le sud du Danemark : 13 personnes

 ^ Bureaux français : entre 3 et 10 
personnes

ÉVOLUTION DU NOMBRE DE REPRÉSENTATIONS RÉGIONALES 
PRÉSENTES À BRUXELLES 

Source : Lobbyfacts.eu

La représentation des régions françaises :
Toutes les régions métropolitaines et ultrapériphériques françaises sont présentes 
à Bruxelles. Volonté de défendre les intérêts territoriaux via des structures variées :

 ^ Délégation directe d’une région,

 ^ Association regroupant plusieurs niveaux de collectivités d’un même territoire,

 ^ Association regroupant plusieurs types de collectivités et d’autres organismes 
(CCI, universités, EPCI) d’un même territoire.

Visitez notre site :
www.occitanie-europe.eu
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Occitanie Europe à Bruxelles
 L’association Occitanie Europe (de type association 1901) a pour objet  

 de représenter la région Occitanie auprès de l’Union européenne, notamment  

 à travers un bureau régional de représentation situé à Bruxelles. 

L’association, pour réaliser cet objet, met en œuvre au bénéfice de ses membres 
les actions suivantes :

 ^ Contribuer à la promotion des po-
litiques et des actions menées par 
ses membres auprès des institu-
tions, organes européens et tout 
autre public-cible défini.

 ^ Appuyer les actions de lobbying des 
membres auprès des institutions, 
organes européens ou de groupes 
d’intérêts.

 ^ Transmettre une information ciblée 
aux membres de manière collective 
ou individuelle en fonction des de-
mandes émises.

 ^ Apporter un appui technique aux 
membres ainsi qu’à tous les opéra-
teurs qu’ils auront désignés.

 ^ Contribuer aux opérations d’infor-
mation sur l’actualité, les politiques 
et les financements européens me-
nées par les membres.

 ^ Contribuer à la diffusion des poli-
tiques, programmes européens et à 
leur connaissance sur le territoire 
régional.

Le bureau d’Occitanie Europe dispose 
d’une équipe de 5 permanents, 2 VIE 
et de deux stagiaires pour assurer les 
quatre missions qui constituent le 
cadre de ses actions :

 ^ Informer

 ^ Appuyer

 ^ Représenter

 ^ Coopérer

Les membres de l’association Occitanie Europe en 2021.
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L’ANNÉE
en bref

23
MEMBRES DANS 
L’ASSOCIATION 

OCCITANIE EUROPE

61 
RENCONTRES ORGANISEES 

DANS LE CADRE DE 
GROUPES DE TRAVAIL 

THEMATIQUES DES 
BUREAUX REGIONAUX 

FRANÇAIS A BRUXELLES

46
PARTICIPATIONS A DES 

REUNIONS DANS LE CADRE 
DES RESEAUX EUROPEENS 

DONT NOS ADHERENTS 
SONT MEMBRES

14
RENCONTRES DE 

NOS MEMBRES AVEC 
DES REPRESENTANTS 
DE LA COMMISSION 

EUROPEENNE
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DES ÉCHANGES FRUCTUEUX ENTRE LA PRÉSIDENTE  
DE LA RÉGION OCCITANIE / PYRÉNÉES-MÉDITERRANÉE,  
CAROLE DELGA, ET PLUSIEURS HAUTS REPRÉSENTANTS  
DE LA COMMISSION EUROPÉENNE. 

Dès mars 2020, la Région Occitanie / 
Pyrénées-Méditerranée, par la voix de 
sa Présidente, a émis le souhait d’être 
la première Région à s’engager dans 
un Pacte vert ou Green New Deal Occi-
tanie considérant que les politiques 
régionales correspondaient aux grands 
axes du Green Deal européen. 

S’inscrivant dans la durée et selon 
une approche globale, le Green New 
Deal régional à l’instar des thèmes 
développés dans le cadre du Pacte 
vert européen intègre des théma-
tiques porteuses : nouvelles mobilités, 
santé et bien-être, métiers et travail 
de demain, économie circulaire, déve-
loppement d’énergies renouvelables, 
gestion durable des ressources natu-
relles, transition numérique. Outre 
ces thématiques, le GND Occitanie 
s’appuie sur différents leviers tels que 
la mobilisation citoyenne, la cohésion 
territoriale ou encore de nouveaux 
indicateurs de richesse....

Dans ce contexte, Carole DELGA 
a souhaité présenter, expliquer la 
démarche de la Région Occitanie / 
Pyrénées-Méditerranée à Bruxelles, 
notamment afin d’évaluer les complé-
mentarités, synergies à dessiner avec 
les actions conduites par la Commis-
sion européenne au titre de son ini-
tiative phare : le Green Deal.

En lien avec le cabinet de la Prési-
dente et différentes directions opé-
rationnelles, Occitanie Europe a été 
mobilisée pour organiser de tels 
temps d’échange qui ont finalement, 
au regard des conditions sanitaires, 
dû se tenir en visioconférence. 

Occitanie Europe, dans un partenariat 
étroit avec l’équipe de la Présidente, 
a contribué à assurer le lien avec les 
cabinets et secrétariats des respon-
sables sollicités. De plus, l’équipe a 
contribué, par la rédaction de notes 
sur les questions européennes ou la 
réalisation de fiches biographiques, à 
l’élaboration des dossiers sur lesquels 
s’est appuyée Carole DELGA.

La Présidente de la Région s’est ainsi 
entretenue avec Thierry BRETON, Com-
missaire en charge du Marché intérieur, 
Frans TIMMERMANS, Vice-président 
exécutif en charge du Green Deal, Ni-
colas SCHMIT, Commissaire en charge 
de l’emploi et des droits sociaux, Elisa 
FERREIRA, Commissaire en charge de 
la Cohésion et des réformes ou encore 
Philippe LEGLISE-COSTA, Représen-
tant permanent de la France auprès de 
l’Union européenne.

Ces temps d’échange ont été l’occa-
sion de mettre en exergue les actions 
de la Région et les grands dossiers 
fondamentaux pour le développe-
ment de son territoire. La discussion 
avec Frans TIMMERMANS, particuliè-
rement riche, a permis de mettre en 
exergue le caractère exemplaire de 
la démarche initiée en Occitanie. Le 
Green New Deal Occitanie rentre tota-
lement en cohérence avec les orien-
tations européennes. Le dialogue à ce 
sujet entre la Région Occitanie / Pyré-
nées-Méditerranée et les Institutions 
européennes ne fait donc que débuter.
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INTENSIFIER LES LIENS ENTRE L’ÉQUIPE D’OCCITANIE 
EUROPE ET SES INTERLOCUTEURS AU SEIN  
DES COLLECTIVITÉS ET DES STRUCTURES MEMBRES  
DE L’ASSOCIATION.

 VMultiplication des échanges entre les membres de l’équipe et nos correspondants à travers la mise en place de visio-
conférences régulières. 

 V Contribution à une animation transversale interne aux structures membres de l’association par la densification des 
liens avec l’ensemble de leurs directions.

FACILITER UNE MEILLEURE APPRÉHENSION  
DES ACTIVITÉS DE L’UNION EUROPÉENNE ET  
DES GRANDS ENJEUX QUI LA TRAVERSENT. 

 V Suivi spécifique des grands enjeux qui traversent de l’Union européenne (Plan de relance européen, Cadre tempo-
raire européen en matière d’aides d’Etat, Green Deal, BREXIT).

 V Implication de l’équipe d’Occitanie Europe et / ou mobilisation de représentants de l’UE dans des évènements autour 
des politiques et programmes européens en région. 

 V Interventions pour faire connaître l’Union européenne, ses actions auprès de publics variés.

ENCOURAGER UNE DYNAMIQUE D’INGÉNIERIE 
TERRITORIALE AFIN DE DENSIFIER LES LIENS ENTRE  
LA RÉGION OCCITANIE ET BRUXELLES.

 V Poursuivre l’ouverture d’Occitanie Europe à de nouveaux membres pour garantir une projection sur la scène euro-
péenne de l’ensemble du territoire régional. 

 V Permettre une meilleure appréhension des financements européens gérés directement par la Commission européenne 
et accompagner nos membres en vue de leur captation.

 V Accompagnement d’opérateurs locaux en lien avec les mandants de l’association.

CONTRIBUER À LA VISIBILITÉ DES MEMBRES  
DE L’ASSOCIATION ET PLUS LARGEMENT  
DE L’OCCITANIE AU NIVEAU EUROPÉEN. 

 V Organisation au sein des locaux de réunions associant des acteurs régionaux et leurs partenaires au sein de projets 
européens.

 V Accueil de délégations du territoire.

 V Accueil de représentants des Institutions européennes dans les locaux.

 V Identification de nouveaux membres au sein du club des Occitans.

NOS OBJECTIFS 2020… 
CE QUE NOUS AVONS RÉALISÉ :
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FACILITER LE DIALOGUE ENTRE LES MANDANTS 
D’OCCITANIE EUROPE ET LES ACTEURS DU 
PROCESSUS DÉCISIONNEL EUROPÉEN. 

 V Contribution au renforcement du dialogue entre les membres de l’association et les acteurs du processus décisionnel 
bruxellois dont les représentants des Institutions européennes, notamment à travers l’organisation de nombreuses 
visioconférences. 

 V Forte mobilisation pour accompagner les mandants de l’association dans le travail mené par les réseaux européens 
dont ils sont membres, mais également dans les plateformes initiées par la Commission européenne. 

 V Contribuer aux prises de position, en particulier dans le cadre des consultations publiques lancées par la Commis-
sion européenne, des membres de l’association et à leur diffusion.

OCCITANIE EUROPE SUR LE TERRITOIRE
Dans le contexte de crise sanitaire que nous traversons, en complément de visioconférences 
régulières avec les membres de l’association, l’année 2020 s’est tout de même traduite par 
quelques rencontres et réunions de travail en présentiel avec les membres :

 ^ La Région Occitanie /Pyrénées-Mé-
diterranée sur les politiques euro-
péennes, ainsi que sur les grands 
projets dans laquelle celle-ci est for-
tement impliquée tels que le Corri-
dor H2, et le Digital Innovation Hub ;

 ^ Le Département du Tarn-et-Garonne 
pour un projet lié au handicap et à 
la jeunesse dans le cadre du pro-
gramme FSE ;

 ^ Toulouse Métropole en vue de sa par-
ticipation à des projets européens en 
matière de coopération territoriale, 
d’actions innovatrices urbaines, d’en-
vironnement, et sur les grands projets 
d’infrastructures de transports ;

 ^ Nîmes Métropole pour des réunions 
de travail techniques en vue de l’ad-
hésion de celle-ci à l’association en 
2021, ainsi qu’une rencontre avec 
le Président de Nîmes Métropole 
et ses collaborateurs afin d’accom-
pagner la Communauté d’agglo-
mération dans ses démarches à 
Bruxelles mais aussi envisager la 
captation de financements euro-
péens dans le cadre de la phase de 
programmation 2021-2027 ;

 ^ Le SICOVAL pour une présentation 
de l’association au nouvel exécutif 
et l’aide à l’élaboration d’un cadre 
de travail commun avec les équipes 
techniques ;

 ^ Sète Agglopôle sur diverses pistes 
de travail portant notamment sur 
la croissance bleue, et sur les initia-
tives urbaines ;

 ^Mais aussi pour des réunions de 
travail sur des sujets variés : la CCI 
Occitanie, l’Université Fédérale Tou-
louse Midi-Pyrénées...

L’année 2020 s’est traduite également 
par trois nouvelles adhésions :

 ^Montpellier Méditerranée Métropole,

 ^ La Communauté d’agglomération 
de Nîmes Métropole,

 ^ Le Syndicat Mixte Trifyl.

AVEYRON

LOT
LOZÈRE

TARN

HÉRAULT

GARD
Nîmes

Montpellier

TARN-ET-GARONNE

GERS

HAUTES-PYRÉNÉES

HAUTE-GARONNE

ARIÈGE

AUDE

PYRÉNÉES-ORIENTALES

TOULOUSE
MÉTROPOLE

CA DU SICOVAL

CA DU 
PAYS DE L’OR

CA ALÈS

CA HÉRAULT 
MÉDITERRANÉE

SÈTE 
AGGLOPOLE

Occitanie
EUROPE

AVEYRON
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HÉRAULT

GARD
TARN-ET-GARONNE
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HAUTES-PYRÉNÉES

HAUTE-GARONNE

ARIÈGE

AUDE

PYRÉNÉES-ORIENTALES

départements dans 
lesquels un membre 
de l’équipe s’est rendu
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INFORMER
veille et suivi
 L’association assure une veille informative sur les politiques et programmes de  

 l’Union afin de faire bénéficier les membres de l’association des opportunités  

 européennes. 

Une telle veille concerne la législation et les financements européens, la mise en réseau, les offres de partenariats et s’effectue 
grâce à différents outils d’information : site Internet, lettre d’information, courriels d’information, notes de synthèse. 

SUR LES PROGRAMMES DE FINANCEMENT DE L’UE
LES CHIFFRES CLÉS DU CADRE FINANCIER PLURIANNUEL (CFP) 2021-2027 ET DE L’INSTRUMENT  
DE RELANCE DE L’UE DE NOUVELLE GÉNÉRATION (NGEU). 

Les chiffres présentés ci-dessous reflètent la contribution de l’UE au financement des besoins extraordinaires au lendemain 
de la pandémie de COVID-19. Le CFP 2021-2027, NGEU et compléments sont calculés en milliards d’euros, prix de 2018. 

2014-2020
2021-2027

CFP 1083,3 €
CFP 1 074,3 €

11 € Compléments par l’augmentation des plafonds du CFP

Total 1835,3 €

Sé
cu

rit
é e

t défense – CFP  13,2 €

Fonds européen de développement régional

Fonds social européen +

Erasmus+

Fonds de cohésion

Cadre �nancier pluriannuel 2021-2027, NGEU et compléments*
 (engagements, en milliards d’euros, prix de 2018)

2021-2027 CFP

2021-2027 CFP + NGEU

NGEU

Mécanisme pour 
l’interconnexion en Europe

Instrument de voisinage, de 
développement et de 

coopération internationale

4 €

11 €

15 €

EPRS | Service de recherche du Parlement européen

Cadre �nancier pluriannuel (CFP) 2021-2027 et instrument de relance de l’UE de 
nouvelle génération (NGEU)

Contribution de l’UE au �nancement des besoins extraordinaires au lendemain de la pandémie de 
COVID-19

* Cette augmentation est le résultat des e�orts de négociation déployés par le Parlement européen pour renforcer 10 programmes phares de l’UE 
sélectionnés. Sur le total de 15 milliards d’euros supplémentaires, 11 milliards d’euros augmenteront les plafonds du cadre �nancier pluriannuel et 4 
milliards d’euros seront �nancés par des réa�ectations et des marges au sein du cadre �nancier pluriannuel.

Compléments pour les programmes spéci�ques

Dépenses administratives 
des institutions

Écoles européennes 
et pensions

Fonds européen agricole 
de garantie (FEAGA)

Ad
ministr

ation publique européenne – CFP 73,1 €

augmentation des plafonds du CFP

Vo
isin

age et monde – CFP 98,4 €

Cohésion, résilience et valeurs – CFP 377,8 € + NGEU 721,9 €

Res
sources naturelles et environnement – CFP 356,4 € + NGEU 17,5 €

Mi
gra

tio
n e

t gestion des frontières – CFP 22,7 €

Ma
rch

é u
nique, innovation et numérique – CFP 132,8 € + NGEU 10,6 €

Cad
re 

�n
an

cie
r p

lur
ian

nu
el 

10
74

,3 
€ e

t In
str

um
ent de l’U

nion européenne pour la relance 750 €

+

réa�ect
ati

on
s

Coûts de 
�nancement 

NGEU

Facilité pour la reprise et la résilience

React EU

Le programme 
Horizon Europe

Programme pour une 
Europe numérique

Programme 
spatial européen

EU4Health

Programme LIFE pour 
l’environnement et 

l’action pour le climat

Fonds «Asile et 
migration»

Fonds pour la 
gestion intégrée 

des frontières

Fonds 
européen de la défense

Fonds pour la 
sécurité intérieure

L’aide humanitaire

La liste des programmes budgétaires mentionnés dans le graphique n’est pas exhaustive.

Fonds pour une transition 
juste

InvestEU

NGEU 750 €

Fonds européen agricole pour le 
développement rural (Feader)

Aide de préadhésion

FR

https://bit.ly/3nxB6Xt

* Cette augmentation est le résultat 
des efforts de négociation déployés 
par le Parlement européen pour 
renforcer 10 programmes phares 
de l’UE sélectionnés. Sur le total de 
15 milliards d’euros supplémentaires, 
11 milliards d’euros augmenteront 
les plafonds du cadre financier 
pluriannuel et 4 milliards d’euros 
seront financés par des réaffectations 
et des marges au sein du cadre 
financier pluriannuel.

La liste des programmes budgétaires 
mentionnés dans le graphique n’est 
pas exhaustive.

Crédit photo : EPRS, Service 
de recherche du Parlement 
européen
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TOULOUSE MÉTROPOLE, 
CHEF DE FILE D’UN 
PROJET EUROPÉEN SUR  
LA RADICALISATION 
Le 6 février 2020, le projet euro-
péen « Rad2citizen » a été adopté 
en Conseil de Métropole. Il fut re-
tenu au titre du programme FSI Po-
lice de la Commission européenne 
et Toulouse en est le chef de file. 
Dans ce dossier, Occitanie Europe 
a su être un support permanent en 
accompagnant l’équipe projet dans 
diverses missions. Du montage ini-
tial à la rédaction de briefings, le 
lien demeure constant. L’ambition 
dudit FSI Police étant de prévenir 
les radicalités, Occitanie Europe 
interroge le terme sur la scène 
bruxelloise et rend régulièrement 
compte de ses avancés à la cheffe 
du projet via des visioconférences, 
courriels informatifs ou notes 
de synthèse en matière de lutte 
contre le terrorisme notamment et 
d’outils européens mis en place re-
latifs à la question des radicalités.

UNIVERSITÉ FÉDÉRALE DE 
TOULOUSE, LAURÉATE DE 
L’INITIATIVE UNIVERSITÉS 
EUROPÉENNES
Lancée pour la première fois en 2018 
dans le cadre d’Erasmus+, l’initiative 
des « Universités européennes » vise 
à renforcer sensiblement la mobili-

té des étudiants et du personnel uni-
versitaire en Europe tout comme à 
améliorer la qualité, l’inclusivité et la 
compétitivité de l’enseignement su-
périeur européen. Cette phase pré-
paratoire a été relancée en 2019 afin 
de préparer l’appel à propositions fi-
nal de 2021 dans le cadre du nou-
veau programme Erasmus+. Investie 
en amont de cette nouvelle action 
dès 2018, Occitanie Europe a informé 
l’Université Fédérale de Toulouse des 
opportunités offertes par cette nou-
velle initiative. En rencontrant régu-
lièrement des interlocuteurs clés des 
institutions européennes, les modali-
tés précises de dépôt de dossier sur 
ce sujet ont pu être relayées afin de 
préparer en amont une candidature 
solide en 2020. Occitanie Europe a 
par ailleurs appuyé l’Université dans 
sa recherche de partenaires et de sou-
tiens pour déposer son projet. La mise 
en relation d’acteurs clés du territoire 
sur le sujet du spatial a notamment 
permis au projet UNIVERSEH de se 
concrétiser.

SUIVI DES NÉGOCIATIONS 
ET DE LA PUBLICATION 
DE L’APPEL HORIZON 2020 
« APPEL GREEN DEAL »
Dans le cadre de la fin de programma-
tion de la période 2014-2020 et de la 
publication de la Stratégie du Green 
Deal en 2019 par la Commission eu-
ropéenne, un appel Horizon 2020 a 
été annoncé en 2020 pour contribuer 
à cette nouvelle ambition, d’un budget 
d’un milliard d’euros avec des thèmes 
correspondant à ceux de la stratégie 
Green Deal. Occitanie Europe a assu-
ré le relais dès l’annonce de cet ap-
pel en avril, informant les membres 
des différentes versions provisoires 
de l’appel Green Deal discutées par la 
Commission européenne, des consul-

tations publiques ouvertes sur cet 
appel, des webinaires d’informations 
organisés au niveau européen et na-
tional. La publication de l’appel en 
septembre 2020 a également été dif-
fusée aux membres, avec une traduc-
tion des thèmes en français sur notre 
site Internet, et une diffusion des 
multiples recherches de partenaires 
reçues sur cet appel sur le site. Cet 
appel, clôturé en janvier 2021, a fait 
l’objet de plusieurs dépôts de candi-
datures par des membres de l’associa-
tion, et nous nous en félicitons.

SUR LES POLITIQUES 
ET LA LÉGISLATION 
EUROPÉENNE
Au-delà de son rôle d’information 
sur les financements européens, l’as-
sociation Occitanie Europe effectue 
également une veille régulière sur 
la législation et les politiques euro-
péennes susceptibles d’avoir un im-
pact sur le territoire. Cela permet ainsi 
aux acteurs du territoire de se prépa-
rer aux évolutions législatives et de 
se mobiliser si besoin pour défendre 
leurs intérêts. 

 Exemples  
d’actions  

pour la mission d’information sur 
les politiques et la législation 
européenne : 

BREXIT, LES VEILLES 
INSTITUTIONNELLES 
DEPUIS BRUXELLES 
Occitanie Europe n’a eu de cesse 
d’adapter ses formats de commu-
nication afin d’encourager un dia-
logue occitan autour de la sortie 

 Exemples 
 d’actions

pour la mission d’information sur 
les programmes de financement 
européens :
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du Royaume-Uni de l’Union euro-
péenne. En 2020 fut créé un ren-
dez-vous hebdomadaire dans le 
but de revenir sur le bilan de la se-
maine et les dernières actualités 
outre-Manche. La journée du ven-
dredi fut choisie par l’équipe de 
Bruxelles pour s’adresser aux ac-
teurs du territoire via des théma-
tiques soigneusement orientées 
vers les besoins rencontrés par ces 
derniers. Les « veilles institution-
nelles » s’illustrent sous la forme 
d’un courriel qui est régulièrement 
amené à évoluer. On y retrouve no-
tamment une catégorie « le corner 
des entrepreneurs » regroupant les 
différentes boites à outils propo-
sées par l’Union européenne afin 
d’apporter des solutions aux PME 
qui commercent avec le Royaume-
Uni. Ces veilles rencontrent un 
franc-succès et fédèrent plusieurs 
mandants de l’association Occita-
nie Europe.

PAC
L’année 2020 a été décisive pour les 
négociations sur la future PAC post 
2020. En effet, au terme de longs 
mois de discussions au sein même 
de chaque institution européenne, la 
future politique agricole commune 
a fait l’objet d’une position propre à 
chacune d’elle. Les trilogues entre le 
Parlement, le Conseil et la Commis-
sion ont ainsi pu débuter en décembre 
2020. Tout au long du processus de 
discussion interne à ces institutions, 
Occitanie Europe a tenu informés 
ses correspondants sur le territoire, 
à chaque étape de négociation, afin 
qu’ils se saisissent des enjeux sur le 
sujet. Secteur stratégique pour la Ré-
gion Occitanie, l’agriculture est en 
cours de redéfinition à Bruxelles. Il 
est donc crucial d’effectuer une veille 

minutieuse sur les avancées de la ré-
vision de la PAC. Le travail d’Occitanie 
Europe consiste ainsi à alerter le ter-
ritoire des différents moments clés du 
processus de décision, pour que ses 
acteurs puissent intervenir à temps.

STRATÉGIE INDUSTRIELLE
En mars 2020, la Commission VON 
DER LEYEN a publié un paquet sur 
la politique industrielle européenne. 
L’objectif de ce paquet (qui avait fait 
l’objet de nombreuses demandes de 
la part des Etats membres) est de re-
nouveler l’approche stratégique de 
l’Union européenne quant à son in-
dustrie et aux chaînes de valeur et de 
l’amener à la double transition écolo-
gique et numérique. Face à la concur-
rence internationale, les voix étaient 
nombreuses à s’élever pour deman-
der à la Commission la mise en place 
d’une politique industrielle plus vo-
lontariste pour protéger les indus-
tries européennes et renforcer son 
autonomie stratégique dans le res-
pect des valeurs européennes et des 
traditions d’économie sociale de mar-
ché. Pour décrypter le paquet (compo-
sé de plusieurs Communications), une 
note a été rédigée afin de détailler 
l’ensemble des documents et le ca-
lendrier des initiatives législatives et 
non-législatives en découlant. Cette 
note a également été alimentée par 
les éclairages du Conseiller Industrie 
de la Représentation permanente de 
la France auprès de l’UE.

GREEN DEAL
Suite au lancement du Green Deal par 
la Commission européenne et sa pré-
sidente Ursula VON DER LEYEN en 
décembre 2019, l’année 2020 a été 
marquée par la publication de nom-
breuses stratégies et propositions lé-
gislatives découlant directement de 

cette stratégie. Du plan d’investis-
sement pour le Pacte Vert en pas-
sant par la Loi européenne sur le 
climat inscrivant l’objectif de neu-
tralité climatique dans la législa-
tion, à la présentation du plan cible 
en matière de climat pour 2030, l’ac-
tualité climatique a été riche. Les 
stratégies sectorielles ont elles por-
té sur la biodiversité, l’agriculture et 
l’alimentation, l’économie circulaire, 
l’hydrogène, la mobilité ainsi que la 
rénovation des bâtiments. Occitanie 
Europe a assuré un suivi de ces ini-
tiatives et publications et abondé ré-
gulièrement les membres de notes 
détaillées sur chacune d’elles.

SUR LES PRIX, CONCOURS 
ET LABELS EUROPÉENS
L’Union européenne reconnaît les ré-
alisations exceptionnelles dans tous 
les domaines couverts par ses poli-
tiques. Elle les récompense grâce à 
la publication de nombreux prix et 
concours à destination des collectivi-
tés territoriales, des entreprises, des 
citoyens etc. L’UE valorise par ailleurs 
le patrimoine européen en créant des 
labels dans divers domaines. Occita-
nie Europe a informé tout au long de 
l’année ses correspondants au sujet 
de ces opportunités.

 Exemples 
 d’informations 

liées aux prix, concours et labels 
européens

PRIX EARSC « DE LA 
RECHERCHE AU MARCHÉ »
Dans le cadre d’un courriel adressé à 
l’ensemble des correspondants d’Occi-
tanie Europe, nous avons annoncé le 
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lancement d’un prix «De la recherche 
au marché» par l’organisation EARSC 
et le projet européen EO4GEO. L’ob-
jectif de ce prix était d’encourager les 
universités et les entreprises à can-
didater pour proposer des collabo-
rations dans le cadre de partenariats 
public-privé visant la diffusion de Co-
pernicus auprès des utilisateurs.

PRIX CHARLEMAGNE
Comme chaque année, le Prix Charle-
magne récompense les projets euro-
péens proposés par des jeunes âgés 
de 16 à 30 ans issus de tous les Etats 
membres. Par l’envoi d’un courriel, Oc-
citanie Europe a informé ses membres 
du lancement de l’édition 2021 de 
cette initiative. L’occasion pour eux 
d’informer à leur tour les citoyens de 
leur territoire, et de les pousser à s’en-
gager activement pour l’Europe. Les 
projets sélectionnés doivent faciliter 
la compréhension européenne et in-
ternationale, favoriser le développe-
ment d’un sens commun de l’identité 
et de l’intégration européennes, ser-
vir de modèle aux jeunes qui vivent 
en Europe et offrir des exemples pra-
tiques d’Européens vivant au sein 
d’une même communauté.

PRIX DE LA CAPITALE 
VERTE ET DE LA FEUILLE 
VERTE
Occitanie Europe a informé ses 
membres urbains de la sortie des 
prix 2022 de la Capitale verte et de 
la Feuille verte. Ces prix sont orga-
nisés par la DG Environnement de la 
Commission européenne, et ont pour 
but de récompenser les villes faisant 
des efforts d’amélioration de l’envi-
ronnement urbain, et de les inciter à 
faire des efforts supplémentaires. Ces 
villes agissent ensuite comme « am-
bassadeurs verts » auprès d’autres 

municipalités, et développent la sen-
sibilisation et la participation des ci-
toyens à l’environnement. Le prix de la 
capitale verte s’adresse aux villes de 
plus de 100 000 habitants, et le prix 
de la Feuille verte s’adresse aux villes 
entre 20 000 et 99 999 habitants. 

SUR LES CONSULTATIONS 
DE LA COMMISSION 
EUROPÉENNE 
Lorsque la Commission européenne 
commence à travailler sur une nou-
velle initiative ou qu’elle révise une 
législation existante, elle lance géné-
ralement une consultation publique. 
Des particuliers, des entreprises et 
des organisations ayant un intérêt 
ou possédant un savoir-faire dans 
un domaine donné peuvent partici-
per à l’élaboration de la proposition 
de la Commission avant que celle-ci 
soit soumise pour débat et adoption 
au Conseil et au Parlement européen. 

L’association s’attache ainsi à suivre 
les consultations publiées par la Com-
mission et à en informer les acteurs 
du territoire susceptibles de pouvoir 
y répondre. 

 Exemples 
 d’informations 

liées aux consultations de la 
Commission européenne

CONSULTATION SUR  
LES QUOTAS DE PÊCHE 
POUR 2021
Au regard de l’importance de la pêche 
pour la région Occitanie, toute nou-
velle initiative / communication pu-
bliée par la Commission européenne 
sur ce secteur fait l’objet, de la part 

d’Occitanie Europe, d’une attention 
particulière. C’est dans ce contexte 
que nous avons informé nos corres-
pondants sur la publication d’une 
consultation sur la communication 
de la Commission européenne inti-
tulée « Vers une pêche plus durable 
dans l’UE : état des lieux et orientations 
pour 2021 » afin qu’ils puissent ex-
primer leur position. Ce texte faisait 
état des progrès réalisés dans la mise 
en œuvre de la politique commune 
de la pêche et examinait les perfor-
mances socioéconomiques de la flotte 
de l’UE, l’équilibre entre la capacité de 
pêche et les possibilités de pêche et 
la mise en œuvre de l’obligation de 
débarquement.

CONSULTATION SUR  
LES ZONES RURALES
Soucieuse d’appuyer le développe-
ment de ses zones rurales, la Région 
Occitanie / Pyrénées-Méditerranée est 
attentive aux initiatives européennes 
y contribuant. C’est dans cette pers-
pective qu’Occitanie Europe a jugé 
utile d’informer la Région mais éga-
lement l’ensemble de ses membres 
situés en zone rurale, de la publica-
tion, par la Commission européenne 
d’une consultation sur sa vision à 
long terme des zones rurales. L’occa-
sion pour tous ces territoires d’expo-
ser leurs défis, leurs opportunités et 
leurs aspirations pour les prochaines 
années. Le but étant d’anticiper les 
défis du monde rural pour le futur en 
définissant une stratégie européenne 
pour ces territoires.

CONSULTATION SUR LE 
FUTUR DU PROGRAMME 
LIFE 2021 2027
La consultation publique sur le futur du 
programme LIFE 2021 2027 pour l’en-
vironnement et le climat a été publiée 
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le 17 mars 2020 par la Commission eu-
ropéenne. Celle-ci visait à recueillir les 
retours critiques de porteurs de pro-
jets et autres structures éligibles / per-
tinentes sur la précédente période de 
programmation en vue d’apporter les 
améliorations nécessaires pour le fu-
tur. Occitanie Europe a envoyé l’in-
formation de cette consultation à ses 
membres, et a également, en coordina-
tion avec d’autres bureaux régionaux à 
Bruxelles, réalisé une note commune 
à plusieurs bureaux régionaux repre-
nant les principales difficultés et be-
soins remontés par les Régions dans le 
cadre du programme LIFE actuel. Cette 
note a été transmise individuellement 
à la DG Environnement de la Commis-
sion européenne avec l’aval de la Ré-
gion Occitanie.

SUR L’ACTUALITÉ EUROPÉENNE :  
DIFFÉRENTES SOURCES D’INFORMATIONS 
 ^ Vos outils quotidiens : 

 V Site Internet facile à utiliser, moderne et attractif, et accès à « l’Espace 
membre » pour consulter exclusivement nos comptes-rendus, notes et in-
formations sur la vie de l’association, mis à jour quotidiennement avec les 
dernières actualités de l’UE et appels sortis.

 V Compte Twitter : une équipe proactive sur notre compte @OccitanieEurope 
pour permettre une communication instantanée avec les membres.

 ^ Récapitulatifs Hebdomadaires et Newsletters mensuelles : pour ne rien man-
quer des appels, consultations et articles sortis sur notre site, avec un docu-
ment attractif, lisible et moderne.
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OCCITANIE EUROPE EN TEMPS DE COVID-19 – 
ADAPTATION ET RÉPONSES À LA CRISE

ADAPTATION DE NOS 
MISSIONS DANS LE 
CONTEXTE DE LA COVID-19
Afin de poursuivre notre activité alors 
que la crise sanitaire nous contrai-
gnait au télétravail, nous avons dû 
nous adapter et avoir, notamment, un 
recours systématique aux visioconfé-
rences. Alors que l’impossibilité de ré-
unions et rencontres physiques s’est 
imposée durant plusieurs mois, nous 
avons su maintenir un lien permanent 
avec nos interlocuteurs en Occitanie 
comme à Bruxelles. Nous avons, dans 
cette optique, multiplié les échanges 
en visioconférence et sommes restés 
mobilisés pour donner des précisions 
quant aux nombreuses informations 
communiquées durant la crise de 
la COVID-19 ou encore aborder des 
points spécifiques.

A cette fin, chaque membre de 
l’équipe a pu disposer d’un téléphone 
portable et, par là même, d’un numéro 
où être joint.

Nos relations avec nos interlocu-
teurs sont restées intenses durant 
cette période et nous avons, ainsi, 
pu continuer à jouer ce rôle de trait 
d’union entre le territoire régional et 
la sphère de décision européenne.

SOUTIEN DE NOS 
MEMBRES DANS LE 
CONTEXTE DE LA COVID-19

Tableau de suivi des initiatives 
européennes
Afin de suivre les multiples initia-
tives prises par les institutions euro-
péennes dans le cadre de la pandémie 
de COVID-19, Occitanie Europe a mis 
en place un tableau de suivi. Envoyé 
à une fréquence hebdomadaire, le 
tableau a permis aux correspondants 
Europe de suivre thématique par thé-
matique l’ensemble des actualités 
européennes en réponse à la crise. 
Le tableau était organisé en onglets 
thématiques pour une recherche plus 
facile des informations par les cor-
respondants. A travers les différents 
filtres du tableau, il était également 
possible d’accéder au type d’initiative 
(législative, financière), aux cibles, 
aux secteurs concernés, ainsi qu’aux 
montants des enveloppes budgé-
taires dédiées le cas échéant.

Note sur le Paquet Transport et 
Tourisme pour la relance de ces 
secteurs
Dans la perspective de la relance des 
secteurs du tourisme et des trans-
ports, fortement impactés par la 
crise de la COVID-19, la Commission 
européenne a publié, en mai, un pa-
quet comprenant plusieurs commu-
nications visant à fournir aux États 

membres des orientations pour faci-
liter la reprise progressive des trans-
ports dans l’UE et ainsi permettre 
la relance du secteur touristique. En 
première ligne dans cette crise tou-
ristique, il apparaissait crucial pour 
les membres d’Occitanie Europe de 
rester informés en amont des déci-
sions prises à l’échelle européenne 
pour les aider à surmonter les diffi-
cultés rencontrées dans cette crise. 
Aussi, Occitanie Europe a transmis 
une note détaillée des mesures envi-
sagées dans le paquet de la Commis-
sion européenne pour les secteurs du 
tourisme et du transport.

Appui à la complétion du guide 
régional recensant les aides 
disponibles pour le secteur 
aéronautique
La crise de la COVID-19 a particuliè-
rement affecté le secteur de l’aéro-
nautique, très actif et localisé dans 
la Région Occitanie. Pour soutenir le 
secteur et l’aider à traverser ces dif-
ficultés, la Région a donc réalisé un 
guide des aides financières dispo-
nibles pour les entreprises régionales 
de l’aéronautique. Occitanie Europe 
a été sollicitée pour y recenser les 
opportunités européennes pouvant 
correspondre – et a donc ajouté les 
appels à propositions européens en 
cours qui s’adressaient au secteur 
aéronautique, notamment dans sa 
transition vers des pratiques plus 
« vertes ». 
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REPRÉSENTER
visibilité à Bruxelles
 Occitanie Europe sensibilise les acteurs européens aux enjeux clés de la Région. 

La mission de représentation d’Occitanie Europe consiste à organiser et participer à différentes manifestations afin de renforcer 
la visibilité du territoire régional au sein de la sphère bruxelloise. Grâce à sa présence à Bruxelles, Occitanie Europe contribue 
à sensibiliser les acteurs européens aux enjeux clés de la Région et à influencer le processus décisionnel européen en faveur 
de ses intérêts. 

En 2020, l’association a mené à bien 
sa mission de représentation autour 
de différentes actions phares : 

NETWORKING
Occitanie Europe assure la visibilité 
de la région en structurant un réseau 
d’interlocuteurs au sein des institu-
tions européennes comme de la so-
ciété civile, sensibilisé aux intérêts 
des acteurs du territoire. 

En 2020, les actions de réseautage 
d’Occitanie Europe se sont reflétées 
dans sa participation à un certain 
nombre d’évènements propices aux 
échanges. Certaines des participations 
ont consisté en de grands rassemble-
ments concentrant un nombre impor-
tant d’acteurs.

EXEMPLES : 

 ^ Conférence sur le dispositif des éco-
systèmes d’innovation
En février, la DG RTD a organisé un 
atelier avec les différentes parties 
prenantes en Europe pour faire un 
point autour du futur dispositif sur 
les « écosystèmes d’innovation » 
dans le cadre du pilier Europe in-
novante du programme Horizon 
Europe. Cette journée avait voca-

tion à conclure plusieurs mois de 
consultation à travers des évène-
ments, consultations publiques etc. 
A cette occasion, plusieurs pistes 
de déploiement de ce dispositif 
avaient été dévoilées par le Direc-
teur de la Task Force EIC Jean-Da-
vid MALO. Cet évènement, l’un des 
derniers en présentiel, a été l’occa-
sion de réseautage avec les inter-
locuteurs institutionnels concernés 
par le sujet.

 ^ Networking
Le networking d’Occitanie Europe 
prend également la forme de par-
ticipation à des évènements d’am-
pleur plus réduite mais tout aussi 
enrichissants au regard de la consti-
tution d’un réseau. Exemples :

 ^ Galette des rois avec les DG REGIO, 
EMPL, AGRI, MARE
Toutes les années, les bureaux ré-
gionaux français rencontrent en 
début d’année les unités géogra-
phique France des DG REGIO, EMPL, 
AGRI, MARE respectivement en 
charge du déploiement du FEDER, 
FSE, FEADER et FEAMP sur les terri-
toires français.

Cette rencontre se scinde en deux 
temps : une réunion de travail où 
les unités font un petit point sur 
l’année écoulée et les prochaines 
échéances puis un temps plus 
convivial autour de la dégustation 
d’une part de Galette des Rois.

En 2020, nous avons accueilli cette 
rencontre dans les locaux d’Occi-
tanie Europe à Bruxelles. A travers 
un tel temps d’échange, nous avons 
ainsi pu renforcer nos liens avec les 
unités géographiques qui suivent 
le déploiement des Fonds structu-
rels et d’Investissement dans nos 
régions mais également donner un 
éclairage à la présence de la région 
Occitanie à Bruxelles.

 ^ Réunion autour de la promotion de 
la CTP à Bruxelles
Participation à une réunion organi-
sée par la Délégation de la Généra-
lité de Catalogne à Bruxelles autour 
la Stratégie des Pyrénées portée 
par la CTP. Une telle rencontre ré-
unissait l’ensemble des représen-
tations à Bruxelles des Régions 
membres de la CTP. Elle visait à as-
surer la visibilité des actions de la 
CTP à Bruxelles.
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ACCUEIL D’ACTEURS  
DU TERRITOIRE
En 2020, Occitanie Europe a mis ses 
locaux à disposition des acteurs du 
territoire dans le cadre de démarches 
de natures multiples. Au total, nous 
avons accueilli et fait découvrir nos 
activités à 13 délégations d’acteurs 
d’Occitanie sur l’année écoulée.

Dû à la crise sanitaire de la COVID-19, 
Occitanie Europe n’a accueilli de délé-
gations dans ses bureaux que du mois 
de janvier au mois de mars.

EXEMPLES :

 ^ CUMA
Les élus des Fédérations des Coo-
pératives d’Utilisation de Matériel 
Agricole (CUMA) d’Occitanie et de 
Nouvelle-Aquitaine se sont dépla-
cés à Bruxelles en février 2020 afin 
de rencontrer des représentants des 
Institutions européennes et faire 
un état des lieux des négociations 
concernant l’avenir de la Politique 
Agricole Commune. Nous sommes, 
dans un premier temps, intervenus 
à Montauban, avec nos collègues du 
Bureau de Nouvelle Aquitaine en 
vue de présenter le processus dé-
cisionnel européen et l’état d’avan-
cée des négociations autour de la 
PAC devant les 2 fédérations. Les 
Représentations des 2 Régions ont 
ensuite accueilli leur délégation à 
Bruxelles, notamment pour des ren-
contres dans leurs locaux respectifs. 
A cette occasion, ont ainsi été orga-
nisées pour les élus des CUMA d’Oc-
citanie et de Nouvelle-Aquitaine 
des temps d’échange avec 5 dépu-
tés européens, 5 représentants de 
la DG AGRI de la Commission euro-
péenne, le délégué adjoint pour les 
affaires agricoles de la Représenta-
tion permanente de la France au-

près de l’UE et des représentants du 
COPA-COGECA, de Farm Europe ou, 
encore, de Via Campesina.

 ^ Université de Perpignan
La salle de réunion a été, à la de-
mande de l’Université de Perpi-
gnan, mise à la disposition des 
partenaires du projet UNIVERS vi-
sant à créer un réseau d’universi-
tés européennes en lien avec la 
question des échanges transfron-
taliers entre ces établissements. A 
cette occasion, un mot de bienve-
nue au nom de la Région Occita-
nie / Pyrénées-Méditerranée a été 
adressé à tous les participants. Une 
rencontre a également eu lieu avec 
Xavier PY, Président de l’Universi-
té de Perpignan et Didier AUSSEL, 
Vice-président en charge des rela-
tions internationales.

 ^ Accueil de l’INSA Toulouse
Suite à une mise en relation par 
Pierre BENAÏM, Secrétaire général 
de la Stratégie Régionale d’Innova-
tion, l’équipe d’Occitanie Europe a 
reçu dans ses locaux, Marie-Agnès 
DETOURBE, Directrice des relations 
internationales de l’INSA Toulouse, 
en compagnie de Bertrand RAQUET, 
Directeur de l’INSA Toulouse et Pré-
sident du Groupe INSA, afin de leur 
présenter l’Association Occitanie Eu-
rope ainsi que les services rendus 
par cette dernière. L’occasion éga-
lement d’échanger autour du pro-
jet d’Université européenne ECIU 
University, dont l’INSA Toulouse est 
partenaire. Une présentation de la 
Région Occitanie a, ensuite, été ef-
fectuée devant l’ensemble des 
membres d’ECIU University. Dans 
un second temps, ces échanges se 
sont, en lien avec la Région Occita-
nie (DRTES / DREI), traduits par l’im-
plication de Yannick PROTO au sein 
d’ECIU University External Group 

of Experts. Une bonne opportunité 
pour développer des collaborations 
futures.

INFLUENCE
EXEMPLES :

 ^ LA DEMARCHE DE LOBBYING 
DE LA REGION OCCITANIE 
POUR SOUTENIR LA FILIERE 
PECHE
En 2019, le Plan de gestion plu-
riannuel pour la Méditerranée a 
été adopté par les institutions 
européennes. Ce règlement fixe 
les modalités de pêche pour 
la mer Méditerranée jusqu’en 
2025. Au regard des préoccu-
pations environnementales, le 
plan prévoit notamment une 
réduction progressive de l’ef-
fort de pêche jusqu’en 2024, 
permettant à la filière pêche 
de se préparer et de trouver 
des solutions. En vertu de ce 
Plan de gestion, une décision 
prise par les Etats membres en 
fin d’année fixe les possibilités 
de pêche dans la Méditerranée 
pour l’année suivante. Dans la 
proposition de la Commission, 
l’effort de pêche initialement 
progressif a finalement été fixé 
à 16,5% pour l’année 2021, et 
ce, conformément à de nou-
veaux avis scientifiques. Une 
telle décision aurait impacté 
fortement la filière pêche en 
Occitanie, réduisant en effet 
considérablement le nombre 
de jours de sortie en mer pour 
les chalutiers.

C’est dans ce contexte que la 
Région Occitanie / Pyrénées-
Méditerranée a sollicité le 
soutien d’Occitanie Europe. 
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En perspective de la tenue du 
Conseil des Ministres en charge 
de la Pêche du mois de dé-
cembre 2020, dont l’ordre du 
jour prévoyait la décision finale 
sur les possibilités de pêche 
pour 2021 en Méditerranée, 
Occitanie Europe a organisé 
un échange virtuel entre Didier 
CODORNIOU, Vice-président de 
la Région Occitanie, en charge 
des Affaires maritimes, et Fa-
brice DUBREUIL, Représen-
tant permanant adjoint de la 
France auprès de l’UE. L’occa-
sion pour la Région Occitanie 
de sensibiliser la RP France sur 
les conséquences économiques 
dramatiques de l’application 
d’une telle baisse de jours de 
mer en 2021 pour l’économie 
sociale du territoire. 

Ces échanges, alimentés par la 
présentation d’études écono-
miques réalisées sur le territoire 
de l’Occitanie, ont ainsi permis 
d’alerter la France à la veille 
du Conseil des Ministres décisif 
sur le sujet. Des échanges fruc-
tueux puisque la France, soute-
nue par l’Espagne, a eu gain de 
cause auprès de la Commission 
européenne. C’est finalement un 
taux de 7,5 % qui sera appliqué 
en 2021.

 ^ Réponse de la Région Occitanie / Py-
rénées-Méditerranée à une consul-
tation publique de la Commission 
européenne sur l’éolien offshore
Dans le cadre du Green Deal, la 
Commission européenne a publié 
une Stratégie pour l’énergie renou-
velable en mer incluant notam-
ment l’éolien offshore. En amont 
de cette publication, une consulta-
tion publique a été publiée en juil-

let 2020 pour collecter les actions 
en cours des parties prenantes eu-
ropéennes sur ce sujet et leur vision 
de ce que cette stratégie devrait 
couvrir. Ce sujet est d’importance 
pour la Région Occitanie qui sou-
haite développer sa filière d’éolien 
flottant autour de Port-la-Nouvelle, 
port de la transition écologique - 
l’équipe d’Occitanie Europe a donc 
diffusé la sortie de cette consul-
tation et appuyé la Région dans 
la préparation de sa contribution 
précisant les priorités régionales 
sur les énergies marines renouve-
lables. Cette contribution a ensuite 
été transmise par Occitanie Europe 
aux conseillers Energie de la Repré-
sentation Permanente de la France 
auprès de l’UE, qui avait souhaité 
en amont avoir une visibilité des 
contributions françaises pour mieux 
connaître les positions des acteurs 
locaux sur le sujet. 

 ^ Numérique : des échanges constructifs
La Région Occitanie / Pyrénées-Mé-
diterranée est engagée dans de 
nombreuses actions dans le do-
maine du numérique : Politique de 
la donnée, EDIH, Intelligence arti-
ficielle, Calcul haute performance, 
cybersécurité. Dans cette optique, 
a été organisée une série de visio-
conférences entre Bertrand MON-
THUBERT, Conseiller régional en 
charge de l’enseignement supérieur 
et de la recherche, et Eric BADIQUE, 
Conseiller IA à la DG CONNECT, Fe-
derico MILANI, Chef-adjoint de 
l’unité Politique de la donnée et 
innovation » à la DG CONNECT, 
Thibault KLEINER, Chef d’unité « Eu-
rope numérique » à la DG CONNECT, 
et Maria GARCIA-ROBLES, Secrétaire 
générale de de Big Data Value As-
sociation. Ces temps d’échange ont 
été l’occasion de faire connaître les 

initiatives portées par la Région 
Occitanie mais également d’appré-
hender les enjeux des futures po-
litiques et programmes européens 
relatifs au numérique. 

 ^ Réponse de la Région Occitanie / Py-
rénées-Méditerranée à une consul-
tation publique lancée par le Comité 
des Régions relative au Plan Racisme 
de l’Union européenne 2021-2025 
Dans son discours sur l’état de 
l’Union 2020, la présidente VON 
DER LEYEN a annoncé un nouveau 
plan d’action de l’UE contre le ra-
cisme qui définit une série de me-
sures pour les cinq prochaines 
années. La Commission veille-
ra notamment à ce que les États 
membres mettent intégralement 
en œuvre la législation de l’UE en 
la matière et renforcent encore le 
cadre juridique, si nécessaire. Forte 
de ce contexte, la Commission de 
la politique sociale, de l’éducation, 
de l’emploi, de la recherche et de la 
culture (SEDEC) du Comité des Ré-
gions a lancé une consultation des 
parties prenantes relative au Plan 
d’action de l’UE. Occitanie Europe 
s’est ainsi chargée de transmettre 
ladite consultation à la Région Oc-
citanie via ses deux directions DREI 
et DSOL. Cette dernière a su se sai-
sir des enjeux en apportant une ré-
ponse mentionnant son propre Plan 
de lutte contre le racisme et l’an-
tisémitisme 2021-2025. Occitanie 
Europe s’est vue assurer la coordi-
nation de cette réponse ainsi que la 
traduction en anglais afin de la re-
mettre à la Commission SEDEC du 
Comité des Régions. 
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APPUYER
soutien opérationnel
 Occitanie Europe offre une valeur ajoutée  

 opérationnelle en soutenant ses membres  

 à tous les échelons dans leurs démarches  

 auprès des institutions européennes. 

La mission d’appui vise à accompagner les mandants de l’associa-
tion comme des opérateurs issus du territoire dans leurs démarches 
auprès des institutions européennes. Elle se traduit notamment par 
un accompagnement au montage de dossiers européens, par un 
soutien technique pour une réponse aux consultations ou concours 
lancés par l’UE et par la mise en relation des acteurs du territoire 
avec les institutions européennes. 

En 2020, cette mission s’est articulée autour des grands axes 
suivants :

L’ACCOMPAGNEMENT DANS LE MONTAGE DE DOSSIERS 
ET L’IDENTIFICATION DE DISPOSITIFS EUROPÉENS,

LA MISE EN RELATION DES ACTEURS DU TERRITOIRE 
AVEC LES INSTITUTIONS EUROPÉENNES,

LE SOUTIEN AUX CONSORTIA ISSUS DU TERRITOIRE, 
NOTAMMENT PAR L A MISE À DISPOSITION DE L A 
SALLE DE RÉUNION DES LOCAUX DE L’ASSOCIATION 
À BRUXELLES,

LE SUPPORT À LA RÉDACTION DES DOSSIERS EURO-
PÉENS PAR UN ÉCLAIRAGE TECHNIQUE,

LE SUIV I DES DOSSIERS LORS DES DIFFÉRENTES 
PHASES DE PROGRAMMATION.

8
ENTREPRISES  

ET PME 

5
PÔLES DE 

COMPÉTITIVITÉ  
ET CLUSTERS

10
ACTEURS DE LA RECHERCHE ET DE 

L’ENSEIGNEMENT, ÉTUDIANTS ET ÉCOLES, 
ACCOMPAGNÉS DANS LEURS DÉMARCHES

17
COLLECTIVITÉS 
TERRITORIALES 
ET ORGANISMES 

RÉGIONAUX 

9
ACTEURS 

ASSOCIATIFS  
ET ONG 

CHIFFRES CLÉS : APPUYER
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ACCOMPAGNEMENT DANS 
L’IDENTIFICATION DE DISPOSITIFS 
EUROPÉENS ET LE MONTAGE DE DOSSIERS 

Soutien à l’identification de financements de l’Union à travers les appels à projets 
européens, recherche d’informations sur les modalités de dépôt d’un dossier.

 ^ Projet Corridor H2 
Au cours de l’année 2020, la Région Occitanie et ses agences AD’OCC 
(Agence de Développement Economique) et AREC (Agence Régionale 
Energie Climat), ont monté le projet corridor H2, qui vise à déployer des 
véhicules lourds hydrogène de transport de marchandises et passagers 
ainsi que des stations de distributions d’hydrogène sur un axe de la Mé-
diterranée à la Mer du Nord. 

Dans le montage de ce projet, la Région et ses agences ont pu compter 
sur le soutien et l’appui d’Occitanie Europe tout au long de l’année 2020 : 
tout d’abord dès janvier en identifiant les différentes sources de finan-
cements disponibles dans lequel le projet pourrait rentrer, et analysant 
les différentes conditions d’éligibilité et de financement associées. Oc-
citanie Europe a aussi permis la mise en relation avec d’autres Régions 
françaises et européennes pour le partenariat du projet. Le lien avec les 
institutions européennes a également été assuré par Occitanie Europe, 
en organisant plusieurs rendez-vous avec la DG MOVE et l’agence INEA 
de la Commission européenne pour discuter de la structuration et de l’éli-
gibilité du projet. Une veille importante a été tenue au regard du dispo-
sitif Blending identifié, notamment sur les financements disponibles sur 
les différentes dates de dépôt, ainsi que les conditions d’éligibilité tech-
niques du projet. 

Enfin, une relecture des formulaires de dépôt à la Commission euro-
péenne a été faite pour assurer la cohérence avec les politiques euro-
péennes et le jargon bruxellois. Tout cela a pu orienter le projet corridor 
H2 pour lui permettre de répondre au mieux aux attentes des institu-
tions européennes : le projet a notamment bénéficié d’un prêt de la part 
de la BEI de 40millions d’€ en décembre 2020, et son dossier est en 
cours d’instruction pour une subvention au titre du Mécanisme d’Inter-
connexion en Europe.

 ^ Open Tourism Lab d’Occitanie
Dans le cadre de sa veille sur les 
appels à propositions publiés par la 
Commission européenne, Occitanie 
Europe a identifié un appel COSME 
spécifique au Tourisme pouvant être 
d’intérêt pour la région. Relayée sur 
le territoire, cette information a 
permis à l’Open Tourism Lab d’Oc-
citanie de manifester son intérêt. 
Occitanie Europe a donc ensuite été 
sollicitée pour répondre à un cer-
tain nombre de questions relatives 
aux critères d’éligibilité ainsi que 
pour construire un partenariat euro-
péen en vue d’un dépôt de dossier.

 ^ Département de l’Hérault
A la demande du Conseil Dépar-
temental de l’Hérault, Occitanie 
Europe a réalisé un tableau ré-
capitulant les opportunités euro-
péennes pouvant répondre aux 
objectifs du Plan d’action pour 
l’aménagement numérique du ter-
ritoire. Ainsi, Occitanie Europe a 
pu répertorier les appels encore 
ouverts pour l’année 2020, mais 
également effectuer un travail de 
repérage au sein des programmes 
en construction pour la période 
2021-2027. Un tel exercice permet 
d’identifier des dispositifs financiers 
pouvant répondre aux besoins sur 
un sujet précis et dans le cadre des-
quels des projets peuvent être dé-
posés pour financer des actions du 
territoire.
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 ^ SANA / oc et Club de boxe de Rodez
A la demande de l’Association de 
mise en place du Cluster Sport San-
té Bien-être Formation et Territoires 
en Occitanie, Occitanie Europe a ap-
puyé cette structure dans son dépôt 
de candidature à l’appel à proposi-
tions EAC – Le sport en tant qu’ins-
trument d’intégration et d’inclusion 
sociale des réfugiés, porté conjoin-
tement avec le HURRICANE Rodez 
Boxing Club. Le soutien d’Occita-
nie Europe a tout d’abord consisté 
à répondre aux diverses interroga-
tions du partenariat sur les critères 
d’éligibilité de l’appel, à orienter le 
projet sur les priorités et objectifs 
identifiés par l’appel à propositions, 
ainsi qu’à relire la candidature 
avant le dépôt final.

 ^ Projet LIFE sur les matériaux de 
construction – Toulouse Métropole
Au cours de l’année 2020, Occita-
nie Europe a présenté à Toulouse 
métropole les principaux points 
du Plan d’action 2.0 pour l’écono-
mie circulaire publié en mars ain-
si que la priorisation faite sur 
certaines chaînes de valeur dont 
un secteur du BTP plus engagé 
dans le domaine de l’économie cir-
culaire. Toulouse Métropole a évo-
qué la préparation de projets dans 
ce domaine, et Occitanie Europe 
a orienté les équipes vers le pro-
gramme LIFE, plus adapté. Occita-
nie Europe a également assuré une 
relecture de la note de concept du 
projet pour la première étape de 
dépôt, qui s’est soldée par un suc-
cès. Le projet est désormais dans 
la phase finale de candidature, et 
l’équipe d’Occitanie Europe conti-
nue d’en suivre les développements.

 ^ EDIH Occitanie
Occitanie Europe a accompagné et 
a été activement impliquée dans 
l’élaboration, le montage et l’écri-
ture du projet européen EDIH Occi-
tanie qui s’inscrit dans le cadre du 
Programme Européen « Europe pour 
le Numérique ». Occitanie Europe a 
également assuré une veille sur le 
développement du Programme pour 
l’Europe numérique et sur le sujet 
particulier des DIH afin que le pro-
jet occitan puisse correspondre aux 
futures exigences de l’appel à pro-
positions européen. Le projet de 
EDIH doit renforcer et développer 
un écosystème régional rassem-
blant des acteurs clés répondant 
aux besoins des entreprises sur le 
territoire. Il aura pour mission d’or-
chestrer et d’offrir un accès direct à 
l’expertise et aux technologies les 
plus récentes et / ou de rupture en 
matière de transformation digitale. 
De plus, en décidant d’un focus sur 
les technologies du spatial, le EDIH 
Occitanie fait le choix de valoriser 
ce savoir-faire pour le rendre ac-
cessible aux acteurs locaux et eu-
ropéens. Ce projet a été déposé en 
septembre 2020 auprès de la Di-
rection Générale des Entreprises au 
Ministère de l’Economie et a reçu le 
« feu vert » de celui-ci pour la phase 
européenne prévue au printemps 
2021.

Accompagnement dans 
le cadre de questions 
relatives à la législation 
européenne ou aux aides 
d’Etat, par exemple 
 ^ Dispositifs médicaux
Occitanie Europe a suivi de près les 
actualités concernant le Règlement 
sur les dispositifs médicaux. La 
crise de la COVID-19 a en effet mis 
en lumière de nombreuses problé-
matiques - concernant notamment 
les organismes de normalisation - 
sur lesquels les professionnels ont 
alerté la Commission à de nom-
breuses reprises. Alors que les in-
certitudes étaient fortes jusqu’au 
dernier moment, Occitanie Europe 
a pris l’attache de la Représentation 
permanente de la France auprès de 
l’UE afin d’avoir les informations les 
plus actualisées possibles. La Com-
mission européenne a finalement 
repoussé d’un an l’entrée en vigueur 
du Règlement.

 ^ Conditions d’octroi de prêts par la 
Banque Européenne d’Investissement
Suite à des difficultés rencontrées 
par la Direction de la Mer de la Ré-
gion Occitanie / Pyrénées-Méditer-
ranée dans ses demandes de prêt 
auprès de la BEI, Occitanie Europe 
s’est penchée sur les conditions 
d’octroi de prêts de l’institution fi-
nancière. En effet, la BEI auto-pro-
clamée « Banque du climat » depuis 
2019 a actualisé ses conditions au 
regard de cette nouvelle ambition. 
Occitanie Europe a donc pu identi-
fier les raisons concrètes pour les-
quels certains prêts n’avaient pas 
pu être octroyés à la région Occita-
nie ainsi que les mesures à prendre 
pour corriger ces problèmes d’éligi-
bilité dans le futur.
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 ^ Accompagnement, précisions quant 
à l’application de la réglementation 
en matière d’aides d’Etat
Transmission, à la demande de la 
Région Occitanie, d’un régime d’aide 
notifié par l’Italie et approuvé par 
la Commission européenne. Ce ré-
gime autorisant d’intervenir jusqu’à 
800 000€ en prêts ou avances rem-
boursables auprès des entreprises 
qui produisent du matériel médical 
en urgence pour faire face à la pé-
nurie constituait une pratique parti-
culièrement pertinente. L’obtention 
d’un tel document qui n’était pas 
public a permis d’anticiper la mise 
en œuvre d’une telle mesure sur le 
territoire français. 

La Direction de la Recherche, du 
Transfert technologique, et de l’En-
seignement Supérieur (DRTES) de 
la Région Occitanie doit traiter 
des dossiers portant sur des pro-
jets dont la particulière complexi-
té technique rend très compliquée 
l’application de la réglementation 
des aides à la R&D. Nous avons re-
layé sa sollicitation afin de béné-
ficier de l’accompagnement d’un 
expert mandaté par la Commission 
européenne quant à l’application 
de la réglementation en matière 
d’aides d’Etat. 

Sète Agglopôle Méditerrranée a 
questionné Occitanie Europe en 
vue de l’application en France de la 
mesure découlant de la 3ème mo-
dification de l’encadrement tempo-
raire européen qui permet aux États 
membres de fournir un soutien pu-
blic à toutes les micro et petites en-
treprises, même si elles étaient déjà 
en difficulté financière au 31 dé-
cembre 2019. Après avoir pris l’at-
tache du Conseiller Concurrence et 
aides d’Etat de la Représentation 
permanente de la France auprès de 

l’UE, nous avons pu indiquer le ca-
lendrier lié aux différentes étapes 
de la procédure et confirmer qu’une 
telle mesure devrait pouvoir être 
d’application en France dès le dé-
but du mois de septembre 2020.

La diffusion de recherches 
de partenaires de 
projets émanant d’autres 
représentations de régions 
européennes ou l’envoi 
au réseau bruxellois, 
par Occitanie Europe, de 
fiches « recherches de 
partenariats », par exemple :
 ^ Diffusion d’une recherche de parte-
naires pour le Collège Notre Dame 
à Marvejols
Le collège Notre Dame, situé à Mar-
jevols en Lozère, a sollicité nos 
services dans le cadre d’un projet 
européen Erasmus+ pour la mise 
en place d’un partenariat entre éta-
blissements scolaires. Dans la pers-
pective de la mise en place de ce 
projet, Occitanie Europe a appuyé 
le collège dans sa diffusion de re-
cherche de partenariat notamment 
grâce au réseau des bureaux de re-
présentation à Bruxelles. Ce relais 
a permis au Collège de recevoir de 
nombreuses demandes de partena-
riats en provenance de différents 
pays de l’Union européenne et ainsi 
de constituer son partenariat dans 
les meilleures conditions.

 ^ Diffusion d’une recherche de par-
tenaires pour l’Open Tourism Lab 
d’Occitanie
En perspective d’un dépôt de dos-
sier COSME dans le cadre de l’ap-
pel Tourisme par l’Open Tourism 
Lab d’Occitanie, Occitanie Europe 

a diffusé une recherche de parte-
naires au sein de son réseau des 
bureaux régionaux à Bruxelles. En 
effet intéressé par une participa-
tion à un consortium déjà existant, 
l’Open Tourism Lab a souhaité que 
l’on transmette une recherche de 
consortium dans laquelle il préci-
sait ses activités et sa valeur ajou-
tée pour participer à un projet 
COSME.

 ^ Soutien à Toulouse Métropole dans 
l’identification de partenaires po-
tentiels 
Dans le cadre d’un projet Horizon 
2020 porté par Toulouse Métropole, 
Occitanie Europe a aidé à l’identifi-
cation de réseaux et / ou acteurs eu-
ropéens pour assurer les fonctions 
de dissémination des résultats du 
projet au niveau européen au sein 
du consortium mené par Toulouse. 
L’association a également proposé 
des évènements potentiels où cette 
dissémination pourrait être effec-
tuée. Toulouse Métropole a ainsi pu 
compléter son partenariat de projet 
et déposer sa proposition. 

Mise à disposition des 
locaux d’Occitanie Europe : 
 ^ Université Paul Sabatier
L’Université Paul Sabatier a utilisé 
notre salle de réunion afin d’y ré-
unir ses différents partenaires eu-
ropéens en vue de l’évènement de 
lancement du projet INSA (AMCS-
RISE). Au-delà des coordinateurs du 
projet, nous avons, à cette occasion, 
accueilli des participants au projet 
de toute l’Europe.
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 LA MISE EN RELATION DES ACTEURS  
DU TERRITOIRE AVEC LES INSTITUTIONS 
EUROPÉENNES, À TRAVERS :

L’accompagnement de 
délégations 
 ^ Le Forum européen des Villes à Porto
Occitanie Europe a accompagné une 
délégation de Toulouse Métropole au 
Forum européen des villes qui se te-
nait à Porto en janvier 2020. Cet évè-
nement de deux jours rassemblait 
plus de 700 participants issus de dé-
légations de villes européennes, Ré-
gions, institutions européennes et 
réseaux sur les politiques urbaines 
autour des futures initiatives euro-
péennes en direction des villes ainsi 
que les succès rencontrés jusqu’alors. 
Le projet Actions Innovatrices Ur-
baines de la métropole COMMUTE y 
était notamment mis en avant, et des 
sessions entre porteurs de projets 
pour faire un point sur le suivi des 
projets AIU étaient organisés. Occita-
nie Europe a par ailleurs organisé un 
rendez-vous sur place entre Toulouse 
Métropole et deux officiels de la DG 
REGIO de la Commission européenne 
pour évoquer les questions reliées au 
fléchage des fonds de la politique de 
cohésion en direction des villes. 

 ^ Règlement biologique et produc-
tion de spiruline
Une délégation européenne, pilotée 
par la Région Pays de la Loire, s’est 
déplacée à Bruxelles en février au-
tour de la thématique du Règlement 
relatif à la production biologique 
appliqué aux algues et cyanobacté-
ries. A cette occasion, André LUBRA-
NO, Conseiller régional, et Christian 
QUIDET de la Direction de la Mer de 
la Région, sont venus porter la voix 

de la Région Occitanie auprès des 
représentants des institutions euro-
péennes. La matinée de rencontres 
a été suivie d’un groupe de travail 
bioéconomie du réseau ERRIN où a 
pu intervenir la Fédération des pro-
ducteurs de spiruline dont le siège 
est situé en Occitanie. Pour faire 
suite aux démarches entreprises à 
l’occasion de cette délégation, un 
courrier adressé à plusieurs Com-
missaires européens a été signé par 
plusieurs Régions françaises.

Le soutien aux opérateurs 
du territoire
 ^ ARSEAA 
Le département du Tarn fut sollici-
té par «L’Association Régionale pour 
la Sauvegarde de l’Enfant, de l’Ado-
lescent et de l’Adulte » (l’ARSEAA), un 
acteur de l’économie sociale et soli-
daire. L’ARSEAA œuvre pour un pu-
blic cible spécifique, à savoir les 
personnes en situation de handicap. 
Notre coordinateur territorial s’est 
chargé de la mise en relation avec 
l’équipe de Bruxelles. Ensemble, nous 
avons construit une stratégie de lob-
bying institutionnel afin d’obtenir le 
financement d’un projet pilote où 
l’ARSEAA serait chef de file. Cet ac-
compagnement nous a fait rencontrer 
Monsieur Alexis RIDDE, le Conseiller 
Inclusion sociale de la Représenta-
tion permanente de la France auprès 
de l’Union européenne (RPUE) ou en-
core Monsieur Dominique BE de la 
Direction générale Emploi et Affaires 
sociales (DG EMPL) de la Commission 
européenne (CE). 

 ^ Echange avec les acteurs de la bio-
diversité via l’ARB
Le 12 novembre 2020, Occitanie Eu-
rope a participé à une réunion or-
ganisée par l’ARB, Agence Régionale 
de la Biodiversité d’Occitanie. Cette 
réunion rassemblait différents ac-
teurs de la biodiversité sur le ter-
ritoire régional, et avait pour but 
de faire un point autour des finan-
cements du programme européen 
LIFE. Occitanie Europe a pu pré-
senter la nouvelle Stratégie Biodi-
versité à l’horizon 2030 ainsi que 
le programme LIFE et les spécifici-
tés du sous-programme biodiversité, 
et a ensuite répondu aux questions 
des porteurs de projets. Ceux-ci sont 
aussi revenus sur leurs expériences 
respectives autour de projets LIFE, 
avec des points et remarques qui 
pourront alimenter les discussions 
d’Occitanie Europe avec la Commis-
sion européenne sur le programme.

 ^ L’aéroport Toulouse Blagnac
Occitanie Europe a répondu à une 
demande d’information de la part 
de l’aéroport Toulouse-Blagnac sur 
la signature d’accords d’ouverture 
de droits aériens avec des pays tiers 
de l’UE. Occitanie Europe a donc 
pris contact avec le conseiller trans-
ports aériens de la Représentation 
Permanente de la France auprès 
de l’UE, et a également eu un en-
tretien téléphonique avec un fonc-
tionnaire de la DG MOVE travaillant 
sur les accords aériens, pour obtenir 
et transmettre les dernières infor-
mations pertinentes pouvant aider 
les interlocuteurs de l’aéroport et 
répondre à leurs interrogations.
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 LE SOUTIEN À DES ÉVÉNEMENTS LOCAUX

 ^ Forum EnerGaïa 2020
Occitanie Europe a participé à l’or-
ganisation du Forum EnerGaïa 
2020, évènement annuel sponsori-
sé par la Région Occitanie sur les 
énergies renouvelables, qui s’est fi-
nalement tenu en vidéoconférence 
en décembre 2020. Occitanie Eu-
rope a proposé des intervenants 
européens potentiels pour les dif-
férents temps forts et conférences 
du forum et notamment l’ouverture 
de celui-ci. Le conseiller de la Direc-
trice Générale de la DG ENER, Tudor 
CONSTANTINESCU, est finalement 
intervenu à distance au cours de 
la conférence sur l’hydrogène vert 
pour présenter la Stratégie euro-
péenne de l’hydrogène publiée en 
juillet 2020. 

 ^ Intervention Conseil départemental 
de l’Ariège 
Dans le cadre des déplacements ré-
guliers de l’Equipe Occitanie Eu-
rope à Bruxelles, nos chargées de 
mission vont à la rencontre de nos 
mandants. En février 2020, lors d’un 
entretien avec le Conseil départe-
mental de l’Ariège, la discussion 
s’est articulée autour du futur FSE+, 
des perspectives européennes en 
matière d’Economie Sociale et So-
lidaire (ESS) et de sa place dans 
la nouvelle Commission Von DER 
LEYEN. Cette rencontre a favorisé 
d’autres échanges en visioconfé-
rence autour de la réponse euro-
péenne en matière de COVID-19. 

Au cours de cette visite de terrain, 
ce fut également l’occasion de ren-
contrer Monsieur Antoine SPECIA, 
le nouveau Président du Comité 
de pilotage de Tarascon-Sur-Ariège 
du Réseau des villes citoyennes de 
l’Europe de Saint Alban. 

 ^ Interventions RECET - Université Fé-
dérale de Toulouse
Dans le cadre de la préparation aux 
futurs programmes sectoriels 2021-
2027, l’Université Fédérale de Tou-
louse a sollicité Occitanie Europe 
à plusieurs reprises pour intervenir 
lors de réunions organisées dans le 
cadre du réseau RECET-formation 
(Correspondants Europe des Uni-
versités membres de l’UFT). C’est 
à ce titre que l’Association a pré-
senté l’état des négociations et les 
prémices du programme Erasmus+ 
2021-2027, ainsi que le programme 
Horizon Europe. L’occasion de trans-
mettre des informations en amont 
de l’adoption des programmes afin 
de maximiser la préparation des 
acteurs universitaires à une fu-
ture participation à ces nouveaux 
programmes.

 ^ Rencontres virtuelles Marimatch
Dans le cadre de l’évènement vir-
tuel Marimatch, coorganisé par la 
CCI Occitanie dans le cadre du ré-
seau EEN, Occitanie Europe a eu 
l’occasion d’intervenir à diffé-
rents échelons. Une consultation 
a été mise en ligne sur le site In-
ternet et diffusée via le Récapitula-
tif hebdomadaire. Occitanie Europe 
a également effectué un travail de 
repérage des potentiels interve-
nants au sein des institutions euro-
péennes pour les tables rondes de 
l’évènement. Des intervenants de la 
DG MARE et de la DG RTD ont ain-
si pu être mobilisés par la CCI afin 
d’assurer la participation de la Com-
mission à cet évènement en ligne 
qui a mobilisé de nombreux profes-
sionnels du secteur.
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COOPÉRER
ensemble, pour plus d’impact
 Occitanie Europe s’intègre dans des dynamiques collectives à Bruxelles pour  

 se faire entendre davantage. 

La mission de coopération consiste en une logique de mutualisation des efforts de représentation des intérêts pour atteindre 
une taille critique à même d’influencer les institutions européennes. Il s’agit ainsi, pour Occitanie Europe, d’intégrer des dyna-
miques collectives pour être davantage audible sur la scène européenne.

LE TRAVAIL EN RESEAU 
 ^ NECSTOUR
Occitanie Europe participe régu-
lièrement aux réunions organisées 
par le réseau NECSTouR. En 2020, 
ces différentes rencontres ont prin-
cipalement porté sur la crise de la 
COVID-19 et ses conséquences sur 
le secteur du tourisme. Le réseau 
a en effet multiplié les occasions 
d’échanger entre membres pour 
partager de bonnes expériences en 
matière de relance du tourisme au 
niveau régional. Ces rendez-vous 
ont constitué de bonnes opportu-
nités pour se nourrir de réflexions 
et pour trouver des solutions com-
munes à la crise. Le travail en 
réseau a également permis la diffu-
sion d’une recherche de partenaires 
pour la structure occitane Open 
Tourism Lab dans le cadre d’un dé-
pôt de dossier COSME Tourisme.

 ^ CRPM 
Occitanie Europe participe de ma-
nière régulière aux différents 
groupes de travail organisés par 
la CRPM, dont la Région Occita-
nie est membre. Le groupe de tra-
vail Transport s’est concentré entre 

autres cette année sur la révision 
prochaine du règlement RTE-T et 
ses implications pour les Régions 
périphériques et maritimes – la 
CRPM a rencontré les différents dé-
cideurs européens sur le sujet et 
a fait passer ses messages auprès 
d’eux. Occitanie Europe a notam-
ment échangé directement avec le 
directeur des Transports à la CRPM, 
après l’identification par le réseau 
d’un port régional susceptible d’in-
tégrer le réseau central RTE-T. Lors 
de cette discussion, les différentes 
possibilités d’influence de la Région 
Occitanie sur le sujet ont été évo-
quées, et cet accompagnement du 
réseau fut précieux pour envisager 
les étapes suivantes. 

 ^ AREPO
En raison de la pandémie de la CO-
VID-19, l’ensemble des réunions or-
ganisées par l’AREPO s’est tenu en 
visioconférence. Occitanie Europe 
a ainsi participé à l’Assemblée gé-
nérale du réseau à distance ain-
si qu’à différentes rencontres entre 
membres. L’AREPO a notamment or-
ganisé une réunion virtuelle des re-
présentants régionaux français ainsi 
que des producteurs issus de ces 

régions membres. Un format plus 
adapté aux circonstances sanitaires 
liés à la COVID.

 ^ ESER 
Depuis 2018, La Commission eu-
ropéenne s’est dotée d’un groupe 
d’experts « ESER » en matière d’Eco-
nomie Sociale et Solidaire (ESS). 
Occitanie Europe en est un membre 
actif depuis le début de l’existence 
de ce réseau informel. Fortes de la 
situation pandémique mondiale, les 
réunions se sont organisées en vi-
sioconférence et furent des ren-
dez-vous importants - à raison d’au 
moins une fois par semaine lors du 
premier confinement puis une fois 
par mois par la suite. Au sein de ce 
réseau, des informations capitales 
circulent comme les drafts des fu-
turs appels à propositions relatifs 
aux thématiques de l’ESS. 

 ^ NEREUS
Bernard PLANO, conseiller régio-
nal de la Région Occitanie / Pyré-
nées-Méditerranée et Président de 
NEREUS depuis 2019, est interve-
nu à l’occasion d’un petit-déjeuner 
au Parlement européen autour de la 
publication Copernicus4Regions et 
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a été hébergé par l’Eurodéputé Eric 
ANDRIEU. De nombreux Eurodépu-
tés et représentants des institutions 
européennes étaient présents à 
cette occasion. Tout au long de l’an-
née 2020, le réseau a défendu les 
intérêts du secteur spatial notam-
ment à travers la signature d’une 
pétition pour le budget du Pro-
gramme pour l’Espace. Les travaux 
du réseau ont également été mar-
qués par la proposition d’une feuille 
de route par le Président PLANO 
pour l’animation du réseau.

 ^ ERRIN
Les membres de l’équipe d’Occitanie 
Europe participent régulièrement 
aux groupes de travail organisés 
sur des thématiques aussi diverses 
que le changement climatique, les 
industries culturelles et créatives 
ou le transport. Occitanie Europe 
assure également l’animation du 
groupe de travail « Innovation et In-
vestissement » aux côtés des repré-
sentants de Trento et d’Eindhoven. 
Le réseau ERRIN permet également 
la diffusion de recherches de par-
tenaires comme celle assurée pour 
l’Open Tourisme Lab dans le cadre 
du montage d’un appel COSME. Oc-
citanie Europe suit également at-
tentivement les travaux du «Policy 
Group» qui visent à alimenter les 
réflexions de la Commission euro-
péenne sur le rôle des régions et 
des écosystèmes régionaux d’inno-
vation en matière de recherche et 
d’innovation.

LES GROUPES DE 
TRAVAIL ENTRE RÉGIONS 
FRANCAISES
Les groupes de travail informels 
des bureaux régionaux français de 
Bruxelles permettent aux chargés de 
mission, et parfois aux directeurs, de 
se rassembler pour échanger sur une 
thématique de leurs portefeuilles. Ces 
réunions de collaboration sont no-
tamment un moyen d’inviter et de 
créer une relation privilégiée avec 
des représentants des institutions eu-
ropéennes et d’autres acteurs clés de 
l’écosystème bruxellois. L’équipe d’Oc-
citanie Europe coordonne 3 groupes 
de travail : éducation et culture, re-
cherche et innovation, ainsi qu’en-
vironnement / énergie. Grâce à ces 
réunions, l’association obtient des in-
formations stratégiques avant leur 
publication officielle, repère des op-
portunités, relaie les préoccupations 
ou questions de ses membres et tente 
d’influencer le processus décisionnel. 

 ^ Parmi les rencontres marquantes du 
GT R&I en 2020, on retiendra no-
tamment celles avec la DG CNECT 
sur le Programme Europe pour le 
Numérique, la DG DEFIS sur ses 
nouvelles attributions ou encore 
la DG RTD sur les missions d’Hori-
zon Europe ou les futures règles de 
participation. Le GT organise éga-
lement des rencontres régulières 
post-Conseil Compétitivité avec les 
conseillers Recherche de la Repré-
sentation permanente de la France 
auprès de l’Union européenne 
(RPUE) ou encore Mickaël BAZIN, 
Conseiller PME, Industrie, Innova-
tion, Tourisme de la RPUE. Le GT 
R&I a également organisé une ren-
contre commune avec la DG RTD et 
avec les homologues des bureaux 
des Länder allemands.

 ^ GT ENVI s’est principalement atte-
lé en 2020 à suivre les actualités 
du Green Deal au niveau européen : 
des rencontres furent organisées 
avec la DG ENV autour de la Stra-
tégie 2030 pour la Biodiversité et 
du Plan d’action Economie circu-
laire, avec la DG ENER sur la Vague 
de Rénovation ou encore avec les 
conseillers Energie de la RPFUE 
autour des Stratégies hydrogène 
et éolien offshore. Les négociations 
autour des objectifs climatiques ont 
aussi fait l’objet de discussions inté-
ressantes avec le conseiller Climat 
de la RPFUE M. Philippe BERDOU, 
et une rencontre en janvier avec M. 
ALCOLEA-MARTINEZ de la DG ENV a 
également tourné autour de la thé-
matique de l’eau et de la mise en 
œuvre effective de la législation.

 ^ Les principales rencontres organi-
sées dans le cadre du GT EAC ont 
porté sur la préparation aux nou-
veaux programmes Erasmus+, Eu-
rope Créative et Europe pour les 
Citoyens (intégré dans Droits et Va-
leurs) pour 2021-2027 et notam-
ment sur l’état de leur négociation. 
Citons notamment les rencontres 
avec les Conseillers Culture et Edu-
cation de la RPUE, Séverine FAU-
TRELLE et Aline HUMBERT. Mais 
également avec des représentants 
de la DG EAC de la Commission eu-
ropéenne : Emmanuel JOLY et Sarah 
BRUNET pour le volet MEDIA, DG 
CONNECT, Jose Manuel FERNANDEZ 
sur Erasmus+ de la DG EAC, Arnaud 
PASQUALI, pour Europe Créative, 
à la DG EAC, ou encore André RI-
CHIER, de la DG GROW, sur le Pacte 
européen pour les compétences. 
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LA COOPÉRATION AVEC LES RÉGIONS EUROPÉENNES
 ^ Représentations régionales européennes de Bruxelles :

 V Initiative Regions for EU RECO-
VERY portée par la Délégation du 
Gouvernement de la Catalogne à 
Bruxelles

Dans le cadre des relations pri-
vilégiées que nous avons tis-
sées, Meritxell SERRET, Délégué 
du Gouvernement de Catalogne 
auprès de l’UE, nous a signalé 
l’initiative du Secrétariat des re-
lations extérieures et de l’Union 
européenne de la Généralité au-
tour du déploiement du plan de 
relance européen.

Le but principal d’une telle ini-
tiative qui fédère plusieurs Ré-
gions européennes de premier 
plan (Bade-Wurtemberg, Bavière, 
Flandres, Comitat de Varaždin, 
Latium, Baléares, …) est de pro-
mouvoir le rôle des autorités ré-
gionales dans le déploiement 
du Plan de relance européen sur 
leurs territoires. Dans cette op-
tique, les Régions impliquées ont 
établi une plateforme pour parta-
ger les pratiques et constats au-
tour de la programmation des 
actions de la Facilité pour la Re-
prise et la Résilience initiatives. 

Occitanie Europe a signalé cette 
initiative à la Région Occitanie qui 
a souhaité s’y associer. Son équipe 
s’est ensuite mobilisée pour par-
ticiper aux réunions de ce réseau 
informel et tenir informée la Direc-
tion des Relations Européennes et 
Internationales des avancées d’une 
telle démarche collective.

 V Eurorégion

Dans le cadre d’un RDV avec les 
services responsables du futur 
dispositif sur les écosystèmes ré-
gionaux d’innovation, Occitanie 
Europe a eu l’occasion de parti-
ciper à une délégation organi-
sée par l’Eurorégion afin de faire 
connaître aux services de la DG 
RTD les particularités des Euroré-
gions et les opportunités de col-
laborations entre les écosystèmes 
qu’elles peuvent représenter.
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OBJECTIFS 2021

PRÉPARER LE LANCEMENT DE LA PROGRAMMATION 
2021-2027 DE L’UE ET FAVORISER LA CAPTATION  
DE FINANCEMENTS EUROPÉENS EN OCCITANIE. 
 ^ Intervenir pour présenter les enjeux et nouveautés de la programmation 2021-2027. 

 ^ Contribuer à l’appréhension des nouveautés et évolutions de la base règlementaire des programmes sectoriels de l’UE.

 ^ Organiser des rencontres avec des représentants des Institutions européennes pour suivre le déploiement des dispo-
sitifs européens à partir de 2021. 

 ^ Poursuivre la diffusion des work programmes liés aux différents dispositifs financiers européens.

 ^ Accroître le nombre de personnes qui consultent les outils de communication de l’association. 

INTENSIFIER LES LIENS ENTRE L’ÉQUIPE 
D’OCCITANIE EUROPE ET SES INTERLOCUTEURS 
AU SEIN DES COLLECTIVITÉS ET STRUCTURES 
MEMBRES DE L’ASSOCIATION.

 ^ Systématiser l’exercice de feuille de route concourant à une meilleure identification des priorités et besoins de nos 
membres. 

 ^Multiplier les échanges entre les membres de l’équipe et nos interlocuteurs en région à travers des visioconférences. 

 ^ Assurer une forte présence des membres de l’équipe d’Occitanie Europe sur le territoire.

 ^ Contribuer à une animation transversale autour des affaires européennes.

CONTRIBUER À LA VISIBILITÉ DES MEMBRES DE 
L’ASSOCIATION ET PLUS LARGEMENT DE L’OCCITANIE 
AU NIVEAU EUROPÉEN. 
 ^ Accueillir des délégations conduites par des membres de l’association.

 ^ Organiser des évènements à Bruxelles pour faire connaître les membres de l’association, leurs priorités, leurs objectifs. 

 ^ Accueillir des représentants des Institutions européennes dans les locaux pour des temps d’échange ou réunions au-
tour de projets européens portés par des acteurs régionaux. 

 ^Mettre à disposition la salle de réunion des locaux bruxellois aux opérateurs du territoire impliqués dans des projets 
européens 

 ^ Augmenter le nombre de membres et poursuivre les activités du club des Occitans.
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FACILITER LE DIALOGUE ENTRE LES MANDANTS 
D’OCCITANIE EUROPE ET LES ACTEURS DU 
PROCESSUS DÉCISIONNEL EUROPÉEN.

 ^ Intensifier le dialogue entre les mandants de l’association et les acteurs du processus décisionnel bruxellois, notam-
ment les représentants des Institutions européennes. 

 ^ Offrir un soutien technique en vue du dépôt d’amendements dans le cadre des débats parlementaires.

 ^ Accompagner les élus qui siègent au Comité des Régions.

 ^ Favoriser une plus grande implication des membres d’Occitanie Europe dans le travail mené par les réseaux euro-
péens, mais également dans les initiatives européennes telles que la Semaine européenne des Régions et des Villes.

 ^ Poursuivre et systématiser l’exercice de réponse aux consultations européennes de la Commission et du Comité des 
Régions.

ENCOURAGER UNE DYNAMIQUE TERRITORIALE AFIN  
DE DENSIFIER LES LIENS ENTRE LA RÉGION OCCITANIE 
ET BRUXELLES.
 ^ Assurer en lien avec les mandants de l’association un accompagnement des acteurs régionaux afin d’assurer une optimi-
sation de la captation et de l’utilisation des financements européens gérés directement par la Commission européenne

 ^ Encourager l’inscription des principales filières industrielles territoriales et de leurs acteurs dans des logiques d’éco-
systèmes ainsi que leur projection à l’échelle européenne
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ANNEXES

INFORMER
Note sur Farm to Fork
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Propositions RDV – Bertrand MONTHUBERT

APPUYER
Recherche de partenaire COSME

COOPÉRER
L’Alliance européenne de l’hydrogène propre
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INFORMER
Note sur Farm to Fork
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– Une révision des règlements d'exécution pertinents du cadre relatif aux produits phytopharmaceutiques 
afin de faciliter la mise sur le marché des produits contenant des substances actives d'origine biologique (fin 
2021) : et ce, afin de permettre aux agriculteurs de trouver des alternatives intéressantes aux pesticides ; 
 
– Une révision du règlement sur les statistiques concernant les pesticides afin de combler les lacunes en 
termes de données et de renforcer l'élaboration de politiques reposant sur des bonnes données (en 2023) ; 
 
– En partenariat avec les États membres, la Commission mettra sur pied un plan d'action pour une gestion 
intégrée des nutriments pour lutter contre la pollution par les nutriments à la source et pour augmenter la 
durabilité du secteur de l'élevage : l'objectif étant ici de réduire les pertes de nutriments d'au moins 50 % tout 
en veillant à ce qu'il n'y ait pas de détérioration de la fertilité des sols. Il s'agira également de réduire l'utilisation 
d'engrais d'au moins 20 % d'ici 2030 ; 
 
– Une révision du règlement concernant les additifs destinés à l'alimentation animale afin de réduire les 
effets de l'élevage sur l'environnement : la Commission européenne entend ici faciliter la mise sur le marché 
d'additifs pour l'alimentation animale durables et innovants, et favoriser notamment les protéines végétales 
cultivées dans l'UE et les produits issus de la bioéconomie (fin 2021) ; 
 
– Une évaluation et une révision de la législation actuelle sur le bien-être des animaux : et ce, afin de 
répondre aux attentes sociétales et d'améliorer la qualité des denrées alimentaires (en améliorant la santé des 
animaux) (fin 2023); 
 
– Un Plan d'action sur l'agriculture biologique qui viendra s'ajouter aux mesures relevant de la PAC : ce 
plan visera à soutenir les États membres dans leurs efforts de stimulation de l'offre et de la demande de produits 
biologiques, l'objectif étant de parvenir à affecter au moins 25% des terres agricoles de l'UE à l'agriculture 
biologique d'ici 2030 ; 
 
– L'adoption de lignes directrices concernant les plans de développement d'une aquaculture durable des 
États membres ainsi que la présentation d'un soutien plus spécifique en faveur de l'industrie des algues : les 
algues représentant une source de protéine de substitution importante ; 
 
– Une clarification du champ d’application des règles de concurrence énoncées dans le TFUE en ce qui 
concerne la durabilité dans les actions collectives (fin 2022) pour soutenir les agriculteurs dans leurs efforts de 
durabilité de leur production ; 
 
– Des initiatives législatives visant à encourager la coopération des producteurs primaires afin de soutenir 
leur position dans la filière alimentaire et initiatives non législatives visant à améliorer la transparence : l'idée 
étant ici d'améliorer la position des producteurs ayant une démarche durable dans la chaîne 
d'approvisionnement alimentaire (2021-2022) ; 
 
– Un plan d’urgence destiné à garantir l’approvisionnement et la sécurité alimentaires en temps de crise : 
il s'agira en effet de renforcer la réaction européenne commune aux crises touchant les systèmes alimentaires 
afin de garantir la sécurité alimentaire et la sécurité des denrées alimentaires et de renforcer la santé publique 
des citoyens à l'aune de la pandémie du COVID-19 que l'UE connaît actuellement. La réserve de crise sera ainsi 
repensée afin qu'elle soit mobilisable plus facilement. 
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  La stratégie alimentaire « De la ferme à la table » 

 
• Les objectifs de cette nouvelle stratégie : bâtir une filière alimentaire qui convienne  aux 
consommateurs, aux producteurs, au climat et à l'environnement 

 
→ Assurer une production alimentaire durable et une sécurité alimentaire 
 
Afin d'atteindre les objectifs généraux de cette nouvelle stratégie, il conviendra dans un premier temps d'assurer 
une production alimentaire durable. Cet objectif spécifique permettra alors de garantir la sécurité alimentaire, 
la nutrition et la santé publique des citoyens européens. 
 
Pour se faire, la Commission européenne prévoit de proposer un cadre législatif avant la fin 2023, qui favorisera 
la cohérence des politiques menées aux échelles de l'UE et des États membres et qui fera de la durabilité un 
thème transversal dans toutes les politiques liées à l'alimentation pour renforcer la durabilité des systèmes 
alimentaires. 
 
Au delà de ce cadre législatif, la Commission européenne proposera un certain nombre d'initiatives et de 
mesures pour soutenir les producteurs européens dans leur démarche durable et veiller à ce que les standards 
de durabilité et de qualité deviennent la norme au sein de toute l'UE : 
 
– une initiative en faveur du stockage du carbone dans les sols agricoles (fin 2021) : qui favorisera un 
nouveau modèle d'entreprise vert pour les agriculteurs en récompensant ceux dont les pratiques agricoles 
éliminent le CO2 de l'atmosphère ; 
 
– l'adoption de recommandations à l'intention de chaque État membre concernant les neufs objectifs 
spécifiques de la PAC avant la présentation formelle des projets de plans stratégiques nationaux relevant de la 
PAC (fin 2020) : afin que ces plans stratégiques accordent une priorité à des investissements visant à améliorer 
l'efficacité énergétique dans les pratiques agricoles (panneaux solaires, digesteurs pour produire du biogaz...), 
mais également que ces plans respectent la stratégie en faveur de la biodiversité, ainsi que les principes clés du 
Pacte vert ; 
 
– Une révision de la directive relative à une utilisation des pesticides compatible avec le développement 
durable afin de réduire l'utilisation et le risque des pesticides (de 50%) ainsi que la dépendance à leur égard 
(début 2022) ; 
 

Contexte : 

Publiée par la Commission européenne le 20 mai 2020, la nouvelle stratégie alimentaire de l'UE propose, 
conformément au « pacte vert » européen, des actions et engagements ambitieux à l'échelle européenne, 
pour transformer les systèmes alimentaires européens en normes mondiales de durabilité compétitive, de 
protection de la santé, et garantir les moyens de subsistance de tous les acteurs de la chaîne alimentaire. 
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REPRÉSENTER 
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 Propositions RDV – Bertrand MONTHUBERT 
  

Thématique intelligence artificielle / données / DIH 

❖ Commission européenne 
 
DG CNECT – Directrice en charge des Données- Gail KENT 
 
DG CNECT- Chef de l’unité « Stratégie de la recherche et coordination des programmes » - Thibaut KLEINER 
 
DG CNECT- Conseiller Intelligence artificielle- Eric BADIQUE 
 
 
❖ RPFUE 

Conseiller numérique (sous réserve de la nomination d’un remplaçant de Pascal ROGARD sur le départ) 
 
 
❖ Parlement européen 

Commission ITRE et Présidente du STOA (Panel pour le futur de la science et de la technologie) : Eva KAILLI 
(S&D, Grèce) 
Commission LIBE : Sylvie GUILLAUME (S&D) 
 
 
❖ BIG DATA VALUE ASSOCIATION  

Ana GARCIA ROBLES, Secrétaire générale de l’association dont Occitanie Data est membre 

 

Contexte : 

Propositions de RDV à Bruxelles pour l’automne 2020.  
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APPUYER
Recherche de partenaire COSME

   

 
 
 

Association Occitanie Europe à Bruxelles                  
www.occitanie-europe.eu 

General Partner Search 
Program / Call 
for proposals 

COSME - Competitiveness for Small and Medium Enterprises 
Call :  Innovation uptake and digitalisation in the tourism sector 

Project Title  
Partner 

interested to 
join a 

consortium 

Open Tourisme Lab – located in south of France (Nîmes – Occitanie Region) 
Supported by the Occitanie / Pyrénées – Méditerranée Région and 2 other public 
authorities, and also supported by private stakeholders involved in tourism sector 
and digital industry 

Description of 
the partner 

Open Tourisme Lab is a BtoB Open Innovation & design platform spezialised in 
tourism. Our core business is to stimulate innovation uptake in tourism sector. 
3 main activities are developed : 

- Growth acceleration programmes for start-up and innovative SME’S – First 
French Tourism Accelerator 

- Consulting in open innovation approach for DMO and professionnals 
(strategic design, creative and insightful research, experimentation & UX 
test, …) 

- Events for networking and cross-fertilization /  cross sector knowledge 
sharing (business workshop & forum, hackathon, creative bootcamp, 
conference,  investor workshop,) 

Our added value : more than 1000 (“tourism”) start-up in our CRM, collaborative 
method to guide strategic design, prototyping  and development, reputation based 
on trust. 
Open tourisme Lab is applying to this call by providing its expertise in some work 
packages :  

- Training and coaching programme 
- Creative and design programme 
- Communication / relationship between stakeholders, best practice case 

studies, community management 
- Collective action such as events 

Partners soughts 
Stakeholders involved in tourism sector, as well as clusters, innovation hubs, 

incubators, accelerators. 
From northern, eastern and southern Europe. 

Outline of the 
project 

This action is to support the digital transformation of tourism entrepreneurs, 
particularly SMEs and start-ups, and boost innovation along the tourism value chain 
through the integration of tourism businesses and stakeholders in transnational and 
inter-regional innovation ecosystems as well as territorial partnerships and 
cooperation.  

Activities  
The action will provide support to tourism SMEs and start-ups through among 
others, capacity building, training, coaching, technical assistance, prototyping, 
business matchmaking, financial advice, awareness raising. 

Budget Maximum rate of co-financing: 75%  

Deadline As soon as possible Deadline for applying : 11 février 2021 

Contact 
Emmanuel BOBIN – CEO – ebobin@opentourismelan.com  

Justine CRES – CHO – jcres@opentourismelab.com 
phone : + 33 4 48 76 02 20 
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COOPÉRER 
L’Alliance européenne de l’hydrogène propre

L’Alliance européenne pour l’hydrogène propre a été lancée en même temps que la publication de la Stratégie euro-
péenne pour l’hydrogène, le 8 juillet 2020. L’objectif est de rassembler toutes les parties prenantes de la filière hydro-
gène, industriels, décideurs, autorités publiques et associations, pour développer la chaine de valeur de l’hydrogène en 
Europe de la production à la distribution, ainsi que les usages. L’Alliance devrait notamment identifier un portefeuille de 
projets européens d’investissements de grande échelle sur l’hydrogène propre qui pourraient bénéficier du système des 
Projets Importants d’Intérêt Européen Commun (IPCEI). 

Du fait de la position pionnière de la Région Occitanie sur les questions d’hydrogène et la mise en œuvre de son Plan 
Hydrogène Vert de juin 2019 doté de 150 millions d’€, il semblait naturel que la Région Occitanie rejoigne cette alliance 
européenne. Ce fut chose faite suite à la mobilisation d’Occitanie Europe et des services de la Région, avec la signature 
par la Présidente Mme Carole DELGA d’une déclaration en faveur de cette alliance. Cette adhésion fut effective en no-
vembre 2020, et la Région Occitanie est parmi les 4 Régions françaises membres de cette alliance. Suite à cette adhésion, 
la Région a pu suivre le premier Forum européen de l’hydrogène fin novembre 2020 en qualité de membre de l’Alliance, 
accompagnée d’Occitanie Europe, donnant accès à des informations et réunions réservées aux membres sur les finance-
ments européens pour l’hydrogène.
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OCCITANIE EUROPE

Rond-point Schuman 14
B-1040 Brussels, Belgium

Téléphone : +32 2 280 09 19
Fax. : +32 2 230 67 83

E-mail : office@occitanie-europe.eu
Web : www.occitanie-europe.eu

VOS CONTACTS SPÉCIALISÉS

Yannick PROTO 
Directeur 
yannick.proto@occitanie-europe.eu - +32 2 738 75 71 - Portable : +32 (0)4 85 22 56 71

Philippe MESTRE 
Coordinateur territorial 
philippe.mestre@occitanie-europe.eu - +33 786 62 57 25 - Portable : +07 62 85 26 52

Laurence SIRUGUE 
Responsable administration et finances 
laurence.sirugue@occitanie-europe.eu - +32 2 738 75 70 - Portable : +32 (0)4 76 89 35 57

Clémence BRODIER 
Chargée de mission – Transports, Environnement, Climat, Énergie, Dimension urbaine 
clemence.brodier@occitanie-europe.eu - +32 2738 75 72 - Portable : +32 (0)4 76 89 35 54

Jordane SALDUCCI 
Chargée de mission – Sécurité, Défense, Affaires extérieures, Budget de l’UE, Brexit, Service Public, Emploi,  
Affaires sociales 
jordane.salducci@occitanie-europe.eu - +32 2738 75 76 - Portable : +32 (0)4 76 89 35 46

Honorine SCHWARZ 
Chargée de mission – Agriculture, Tourisme, Coopération, Éducation, Formation, Citoyenneté, Culture 
honorine.schwarz@occitanie-europe.eu - +32 2738 75 73 - Portable : +32 (0)4 89 77 49 33

Marie VAUGEOIS 
Chargée de mission – Recherche et Innovation, Numérique, Instruments financiers, Economie bleue 
marie.vaugeois@occitanie-europe.eu - Portable : +32 (0)4 83 31 04 79

mailto:yannick.proto@occitanie-europe.eu

